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DCJSEa&h&
&
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&
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&
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/&)ILB&F.cF&?&9LE&EQPNJ[JNCIJHME&ILNOMJfGLE&QDHQHEPLE&ML&EHMI&QCE&
NHM[HDBLE&^&S:JBCgL&KG&QDHEQLNIGE&QDPELMIPL&_RCMN&ECME&KHEEJLDac&
9L&KHEEJLD&KLBCMKL&GM&RCMN&CXLN&CEEJELE&LI&KHEEJLD&LM&QSCMNOL&KL&
Z-1.&NBc&
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&
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NCMKJKCIEd&DLSCIJXLE&^&SC&QPDJHKL&KL&XCSJKJIP&KL&S:H[[DL&h&
NLSSLE&KG&KHEEJLD&EHMI&DLSCIJXLE&CGi&QDJi&KL&S:H[[DL&LI&
DCRCJE&h&
&
/&&9LE&KJEQHEJIJHME&KL&SC&SLIIDL&KL&EHGBJEEJHM&LM&EHM&
QHJMI&_Lad&[HMI&CQQLS&^&SC&NSCGEL&FV&KLE&JMEIDGNIJHME&CGi&
NCMKJKCIE&h&DLSCIJXLE&^&SC&KCIL&SJBJIL&[JiPL&QHGD&SC&
DLBJEL&KLE&H[[DLE&h&NLSSLE&KG&KHEEJLD&EHMI&DLSCIJXLE&CGi&
KHNGBLMIE&CIILEICMI&fGL&SL&NCMKJKCI&LEI&CKBJE&^&
NHMNHGDJD&h&
&
&/&9LE&KJEQHEJIJHME&KL&SC&SLIIDL&KL&EHGBJEEJHM&LM&EHM&
QHJMI&_gad&[HMI&CQQLS&^&SC&NSCGEL&Zc,&KLE&JMEIDGNIJHME&CGi&
NCMKJKCIE&DLSCIJXLE&CGi&NHMKJIJHME&K:LiNSGEJHM&h&NLSSLE&
KG&KHEEJLD&EHMI&DLSCIJXLE&CGi&JDDPgGSCDJIPE&NHBBJELE&LI&
CGi&ECMNIJHME&^&S:LMNHMIDL&KL&S:CGIHDJIP&NHMIDCNICMIL&h&
&
/&9LE&KJEQHEJIJHME&KL&SC&SLIIDL&KL&EHGBJEEJHM&LM&EHM&
QHJMI&_Oad&[HMI&CQQLS&^&SC&NSCGEL&ZcZ&KLE&JMEIDGNIJHME&CGi&
NCMKJKCIE&DLSCIJXLE&^&SC&EJIGCIJHM&KL&NHM[SJI&K:JMIPDpI&h&
NLSSLE&KG&KHEEJLD&EHMI&DLSCIJXLE&^&SC&[DCGKL&LI&^&SC&
NHDDGQIJHMc&
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//& //& //&
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&
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_BHKGSL&KoCSJBLMICIJHM&KL&SoGMJIP&LiIPDJLGDL&KL&
NSJBCIJELGD&NLMIDCSa&ML&EHMI&QCE&NHM[HDBLE&CG&
QDHEQLNIGE&[HGDMJ&_SoGMJIP&LiIPDJLGDL&KL&NSJBCIJELGDa&h&&
&
/&)ILB0&?&9LE&EQPNJ[JNCIJHME&ILNOMJfGLE&QDHQHEPLE&
_NCDIL&KL&NHBBCMKL&QHGD&PXCQHDCILGD&KL&NSJBCIJELGD&
NLMIDCSa&ML&EHMI&QCE&NHM[HDBLE&CG&QDHEQLNIGE&[HGDMJ&
_NHBQDLEELGDE&KL&NSJBCIJELGDa&h&&
&
/&&9LE&KJEQHEJIJHME&KL&SC&SLIIDL&KL&EHGBJEEJHM&LM&EHM&
QHJMI&_Lad&[HMI&CQQLS&^&SC&NSCGEL&F.&KLE&JMEIDGNIJHME&CGi&
NCMKJKCIEd&DLSCIJXLE&^&SC&QPDJHKL&KL&XCSJKJIP&KL&S:H[[DL&h&
NLSSLE&KG&KHEEJLD&EHMI&DLSCIJXLE&CGi&QDJi&KL&S:H[[DL&LI&
DCRCJE&h&
&
/&&9LE&KJEQHEJIJHME&KL&SC&SLIIDL&KL&EHGBJEEJHM&LM&EHM&
QHJMI&_Lad&[HMI&CQQLS&^&SC&NSCGEL&FV&KLE&JMEIDGNIJHME&CGi&
NCMKJKCIE&h&DLSCIJXLE&^&SC&KCIL&SJBJIL&[JiPL&QHGD&SC&
DLBJEL&KLE&H[[DLE&h&NLSSLE&KG&KHEEJLD&EHMI&DLSCIJXLE&CGi&
KHNGBLMIE&CIILEICMI&fGL&SL&NCMKJKCI&LEI&CKBJE&^&
NHMNHGDJD&h&
&
&/&9LE&KJEQHEJIJHME&KL&SC&SLIIDL&KL&EHGBJEEJHM&LM&EHM&
QHJMI&_gad&[HMI&CQQLS&^&SC&NSCGEL&Zc,&KLE&JMEIDGNIJHME&CGi&
NCMKJKCIE&DLSCIJXLE&CGi&NHMKJIJHME&K:LiNSGEJHM&h&NLSSLE&
KG&KHEEJLD&EHMI&DLSCIJXLE&CGi&JDDPgGSCDJIPE&NHBBJELE&LI&
CGi&ECMNIJHME&^&S:LMNHMIDL&KL&S:CGIHDJIP&NHMIDCNICMIL&h&
&
/&9LE&KJEQHEJIJHME&KL&SC&SLIIDL&KL&EHGBJEEJHM&LM&EHM&
QHJMI&_Oad&[HMI&CQQLS&^&SC&NSCGEL&ZcZ&KLE&JMEIDGNIJHME&CGi&
NCMKJKCIE&DLSCIJXLE&^&SC&EJIGCIJHM&KL&NHM[SJI&K:JMIPDpI&h&
NLSSLE&KG&KHEEJLD&EHMI&DLSCIJXLE&^&SC&[DCGKL&LI&^&SC&
NHDDGQIJHMc&
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MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE

C O M M U N I Q U E

Rctificatif du Quotidien n°3893 - Mardi 04 jUUIN 2024, page 9, portant sur l’absence du tableau

N° 2024-000432/MEFP/SG/DMP/SMF-PC  du 31/05/2024
Objet : modification du DAO

Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective informe les candidats intéressés par le dos-
sier d’Appel d’Offres Ouvert à commande N°2024-00027/MEFP/SG/DMP du 16/04/2024 paru dans la revue des marchés publics n°3877 du
lundi 13 mai et rectifié dans celle du n°3878-3879 du mardi 14 et mercredi 15 mai 2024 relatif à l’acquisition d’imprimés administratifs et de
valeur au profit de diverses structures de l’administration publique qu’une modification a été opérée au niveau du personnel demandé, précisé-
ment l’INFOGRAPHE.

Le Directeur des Marchés Publics

Moumouni TAO
Chevalier de l’Ordre du Mérite
de l’Economie et des Finances

1 
 

!
 
 
 
                                                                                           
                                                      
                                                                                                
 

    !"#$#%&"$&"'()* 
!
!
!

COMMUNIQUE 
!
!
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Objet : modification du DAO 
 
Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Economie, des Finances et de la 
Prospective informe les candidats intéressés par le dossier d’Appel d’Offres Ouvert à 
commande N°2024-00027/MEFP/SG/DMP du 16/04/2024 paru dans la revue des 
marchés publics n°3877 du lundi 13 mai et rectifié dans celle du n°3878-3879 du 
mardi 14 et mercredi 15 mai 2024 relatif à l’acquisition d’imprimés administratifs 
et de valeur au profit de diverses structures de l’administration publique qu’une 
modification a été opérée au niveau du personnel demandé, précisément 
l’INFOGRAPHE. 
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Résultats provisoires

CAISSE AUTONOME DE RETRAITE DES FONCTIONNAIRES (CARFO)

C O M M U N I Q U E

Eclaircissements sur l’avis d’appel d’offres n° 2024-001/CARFO/DG/DMP 
parue dans le quotidien N°3886 du vendredi 24 mai 2024 à la page 36

La Directrice des marchés publics, présidente de la Commission d’attribution des marchés de la CARFO, porte à la connaissance
des éventuels candidats intéressés par l’avis d’appel d’offres n° 2024-001/CARFO/DG/DMP portant acquisition de matériels informa-
tiques au profit de la CARFO publié dans le quotidien n°3886 du vendredi 24 mai 2024 et dont l’ouverture est prévue pour le lundi 24 juin
2024, que l’agrément technique du domaine 1 toute catégorie sera autorisé pour la soumission à l’appel d’offre suscité.   

La date de l’ouverture des plis reste inchangée. Elle sait compter sur la compréhension de tous.  

L. Sandrine BAYALA/BAMBARA

CONSEIL BURKINABÈ DE L’ANACARDE

C O M M U N I Q U E  D ’ A N N U L A T I O N

La Personne Responsable des marchés du Conseil Burkinabè de l’Anacarde (CBA), porte à la connaissance des soumissionnaires
de l’avis à manifestation d’intérêt N°2024-01/MARAH/SG/CBA/DG/PRM du 29/04/2024 pour le recrutement d’un cabinet ou d’un groupe-
ment de cabinets chargé de la réalisation d’une étude architecturale et technique pour la construction du siège du Conseil Burkinabè
de l’Anacarde (CBA), publié dans la revue des marchés publics N°3881 du 17/05/2024, que ledit avis est annulé sur décision N°2024-
L0220/ARCOP/ORD du 27/05/2024 de l’Organe de Règlement des Différends (ORD) , suite au recours du groupement de cabinets ARCADE-
CEITP-AAPUI.  

La Personne Responsable des marchés s’excuse des désagréments que cette annulation pourrait causer.

Xavier BOUMBOUNDI
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APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 42 à 56
* Marchés de Travaux P. 57 à 61

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 62 à 69

Avis de demande de prix 
N° : 2024-076/MATDS/SG/ISEPC-DG/SG/PRM du 24 mai

2024………………………….. 
Financement : Budget ISEPC, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024, de l’Institut Supérieur d’Etudes de
Protection Civile.

1. L’Institut Supérieur d’Etude de Protection Civile lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition de petits matériels au
profit de l’ISEPC (DE).  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.
Les acquisitions se décomposent en lot unique comme suit :  acquisi-
tion de petits matériels au profit de l’ISEPC (DE). 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : (45)  jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de de l’Institut Supérieur d’Etudes
de Protection Civile (ISEPC) : 1er étage du bâtiment pédagogique
auprès de SAWADOGO Wenceslas Eloi PRM/ISEPC.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à à la PRM/ISEPC et
moyennant paiement d’un montant non remboursable vingt mille (20
000) francs CFA auprès de  l’Agence Comptable de l’ISEPC . En cas
d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respons-

able des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant trois cent dix-huit
mille (318 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse
dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés Publics de
l’ISEPC sis au 1er étage du bâtiment pédagogique, au plus tard le
13/06/2024 à 10 heures 30 minutes. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de quatre-vingt-dix (90) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

L’enveloppe prévisionnelle est de dix millions six cent dix-sept mille cinq
cent (10 617 500) francs CFA.

Le président de la commission d’attribution des marchés

ADC SAWADOGO Wenceslas Eloi
Chevalier de l’Ordre du Mérite

Acquisition de petits matériels au profit de l’ISEPC (DE)

INSTITUT SUPERIEUR D’ETUDES DE PROTECTION CIVILE
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Fournitures et Services courants



Acquisition de materiel de bureau au profit 
de l’Ecole Normale Supérieure (ENS).

Acquisition du mobilier de bureau au profit
de l’Ecole Normale Supérieure (ENS)

ECOLE NORMALE SUPERIEURE ECOLE NORMALE SUPERIEURE

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 
N° 2024 -007/MESRI/SG/ENS/DG/SG/ PRM du 13 MAI  2024

Financement : Budget de l’Ecole Normale Supérieure (ENS), 
exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024, de l’ENS. 

1. l’ENS dont l’identification complète est précisée aux Données
particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de
prix ayant pour objet l’acquisition de matériel de bureau au profit de
l’Ecole Normale Supérieure.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

Les acquisitions se décomposent en lot unique : acquisition de
matériel de bureau au profit de l’Ecole Normale Supérieure.

Le montant prévisionnel pour l’acquisition de matériel de
bureau au profit de l’Ecole Normale Supérieure est de Vingt-six millions
soixante-dix mille (26 070 0000) FCFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau de la Personne responsable des
marchés sis à l’ENS au sein du bâtiment administratif du siège et le bâti-
ment à droite et au numéro de téléphone suivant : 70 26 95 58/78 87 39
38.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix et moyennant paiement
d’un montant non remboursable de Trente mille (30 000) francs CFA
auprès du service des recettes à l’agence comptable de l’École
Normale Supérieure.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat. 

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent
quatre-vingt mille (780 000) FCFA devront parvenir ou être remises au
bureau de l’agence comptable, au plus tard le 13/06/2024, à 9 heures
00 TU. 
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

8. l’École Normale Supérieure se réserve le droit de ne donner
suite à tout ou à une partie du présent dossier de demande de prix.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Richard Balili BAMA

Chevalier de l’Ordre National
Chevalier de l’Ordre des palmes académiques

Avis de demande de prix 
N° 2024 -008/MESRI/SG/ENS/DG/SG/ PRM du 14 MAI  2024

Financement : Budget de l’Ecole Normale Supérieure (ENS), 
exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024, de l’ENS. 

1. l’ENS dont l’identification complète est précisée aux Données
particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de
prix ayant pour objet l’acquisition de mobilier de bureau au profit de
l’Ecole Normale Supérieure. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés  pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

Les acquisitions se décomposent en lot unique : acquisition de
mobilier de bureau au profit de l’Ecole Normale Supérieure.

Le montant prévisionnel pour l’acquisition de mobilier de bureau
au profit de l’Ecole Normale Supérieure est de vingt-neuf millions cent
cinq mille (29 105 000) francs CFA.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau de la Personne responsable des
marchés sis à l’ENS au sein du bâtiment administratif du siège et le bâti-
ment à droite et au numéro de téléphone suivant : 70 26 95 58/78 87 39
38.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix et moyennant paiement
d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA
auprès du service des recettes à l’agence comptable de l’École
Normale Supérieure.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat. 

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de huit cent
soixante-dix mille (870 000) francs CFA devront parvenir ou être remis-
es au bureau de l’agence comptable, au plus tard le 13/06/2024, à 9
heures 00 TU. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

8. l’École Normale Supérieure se réserve le droit de ne donner
suite à tout ou à une partie du présent dossier de demande de prix.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Richard Balili BAMA
Chevalier de l’Ordre National      

Chevalier de l’Ordre des palmes académiques
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Avis d’appel d’offre ouvert  accéléré 
N°2024/011/MSHP/SG/CHU-B/DG du 06 mai 2024 
Financement : BUDGET DU CHU-B EXERCICE 

1- Cet avis d’appel d’offres ouvert accéléré fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Centre hospitalier
universitaire de Bogodogo (CHU-B). 

Le centre hospitalier universitaire de Bogodogo dispose de fonds sur le budget du CHU-B, afin de financer l’acquisition de médicaments et con-
sommables pour les services et les urgences au profit du CHU-B.

2- le centre hospitalier universitaire de Bogodogo sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications req-
uises pour la livraison des fournitures (ou la prestation des services) suivants : acquisition de produits de contraste et de médicaments pour la
radiothérapie, l'imagerie médicale et les urgences au profit du CHU-B. 

Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots répartis comme suit :

- Lot1 : Acquisition des produits de contraste pour la radiothérapie et de l'imagerie médicale au profit du CHU-B ; 
- Lot2 : Acquisition de médicaments pour les urgences au profit du CHU-B.

3- La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. Le montant prévisionnel du budget est de : cent millions (100 000 000) FCFA pour
le lot1 et soixante-dix millions (70 000 000) FCFA pour le lot2.

4- Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de : Lassina OUATTARA, adresse électronique : ouattlass70@yahoo.fr; et
prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : 14 BP 371 Ouaga 14, sise à Ouagadougou au 1er étage
de la Direction générale du CHU-B, au secteur 51, arrondissement 11, à côté de l’ex Laboratoire National de Santé Publique Tél : +226 25 37 10
16/17 ; de 7H30 à 16 heures.

5- Les exigences en matière de qualifications sont : 
Voir les DPAO pour les informations détaillées. 

6- Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une
somme non remboursable de cent mille (100 000) FCFA pour le lot1 et cinquante mille (50 000) FCFA pour le lot2 à l’Agence comptable du CHU-
B. La méthode de paiement sera en numéraire. 

7- Les offres devront être soumises à la Direction des marchés publics du CHU-B au plus tard le 20/06/2024 à 09heures 00 mn.
Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

8- Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de deux millions (2 000 000) F CFA pour le lot1 et un million quatre
cent mille (1 400 000) FCFA pour le lot2 conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procé-
dures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

9- Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

10- Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 20/06/2024 à
09heures 00 mn dans la salle de réunion de la Direction générale du CHU-B.

Le Directeur des marchés publics

Lassina OUATTARA

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BOGODOGO

Acquisition de produits de contraste et de médicaments pour la radiothérapie, l'imagerie
médicale et les urgences au profit du Centre hospitalier universitaire de Bogodogo.
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Avis d’appel d’offre ouvert  accéléré
N°2024/012/MSHP/SG/CHU-B/DG du 06 mai 2024 

Financement : BUDGET DU CHU-B EXERCICE  2024

1- Cet avis d’appel d’offres ouvert accéléré fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Centre hospitalier
universitaire de Bogodogo (CHU-B). 

Le centre hospitalier universitaire de Bogodogo dispose de fonds sur le budget du CHU-B, afin de financer l’acquisition de médicaments de spé-
cialités pour l'officine pharmaceutique et du service de radiothérapie au profit du CHU-B.

2- le centre hospitalier universitaire de Bogodogo sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications req-
uises pour la livraison des fournitures (ou la prestation des services) suivants : acquisition de médicament de spécialités pour l'officine pharma-
ceutique et du service de radiothérapie au profit du CHU-B. 
Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots répartis comme suit :

- Lot1 : Acquisition de médicament de spécialités pour l'officine pharmaceutique au profit du CHU-B ; 
- Lot2 : Acquisition de médicaments spécifiques au profit du service de radiothérapie au profit du CHU-B.

3- La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. Le montant prévisionnel du budget est de : cent cinquante millions (150 000 000)
FCFA pour le lot1 et vingt millions       (20 000 000) FCFA pour le lot2.

4- Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de: Lassina OUATTARA, adresse électronique : ouattlass70@yahoo.fr;et
prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : 14 BP 371 Ouaga 14, sise à Ouagadougou au 1er étage
de la Direction générale du CHU-B, au secteur 51, arrondissement 11, à côté de l’ex Laboratoire National de Santé Publique Tél : +226 25 37 10
16/17 ; de 7H30 à 16 heures.

5- Les exigences en matière de qualifications sont : 
Voir les DPAO pour les informations détaillées. 

6- Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une
somme non remboursable de cent mille (100 000) FCFA pour le lot1 et trente mille (30 000) FCFA pour le lot2 à l’Agence comptable du CHU-B.
La méthode de paiement sera en numéraire. 

7- Les offres devront être soumises à la Direction des marchés publics du CHU-B au plus tard le 20/06/2024 à 09heures 00 mn.

Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

8- Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de trois millions (3 000 000) F CFA pour le lot1 et quatre cent mille
(400 000) FCFA pour le lot2 conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de
passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

9- Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

10- Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 20/06/2024 à
09heures 00 mn dans la salle de réunion de la Direction générale du CHU-B.

Le Directeur des marchés publics

Lassina OUATTARA

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BOGODOGO

Acquisition de médicaments de spécialités pour l'officine pharmaceutique
et du service de radiothérapie au profit du Centre Hospitalier Universitaire de Bogodogo.
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Avis d’appel d’offre ouvert  accéléré 
N° 2024/013/MSHP/SG/CHU-B/DG du 06 mai 2024 

Financement : BUDGET DU CHU-B EXERCICE  2024

1- Cet avis d’appel d’offres ouvert accéléré fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Centre hospitalier
universitaire de Bogodogo (CHU-B). 

Le centre hospitalier universitaire de Bogodogo dispose de fonds sur le budget du CHU-B, afin de financer l’acquisition de médicaments spéci-
fiques pour les services de cardiologie, de neurologie et des autres services au profit du CHU-B.

2- le centre hospitalier universitaire de Bogodogo sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications req-
uises pour la livraison des fournitures (ou la prestation des services) suivants : acquisition de médicaments spécifiques pour les services de car-
diologie, de neurologie et des autres services au profit du CHU-B. 
Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots répartis comme suit :

Lot1 : Acquisition de médicaments spécifiques au profit du service de cardiologie,
Lot2 : Acquisition de médicaments spécifiques au profit du service de neurologie;
Lot3 : Acquisition de médicaments spécifiques au profit des autres services médicaux et techniques.

3- La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. Le montant prévisionnel du budget est de : cinquante millions (50 000 000) FCFA
pour le lot1, dix millions (10 000 000) FCFA pour le lot2 et cent vingt-cinq millions (125 000 000) FCFA pour le lot3.

4- Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de: Lassina OUATTARA, adresse électronique : ouattlass70@yahoo.fr;et
prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : 14 BP 371 Ouaga 14, sise à Ouagadougou au 1er étage
de la Direction générale du CHU-B, au secteur 51, arrondissement 11, à côté du Laboratoire National de Santé Publique Tél : +226 25 37 10 16/17
; de 7H30 à 16 heures.

5- Les exigences en matière de qualifications sont : 
Voir les DPAO pour les informations détaillées. 

6- Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une
somme non remboursable de cinquante mille (50 000) FCFA pour le lot1, de vingt mille (20 000) FCFA pour le lot2 et cent mille (100 000) FCFA
pour le lot3 à l’Agence comptable du CHU-B. La méthode de paiement sera en numéraire. 

7- Les offres devront être soumises à la Direction des marchés publics du CHU-B au plus tard le 20/06/2024 à 09heures 00 mn.
.
Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

8- Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de un million     (1 000 000) F CFA pour le lot1, deux cent mille (200
000) F CFA pour le lot2 et deux millions cinq cent mille (2 500 000) FCFA pour le lot3 conformément à l’article 95 du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public.

9- Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

10- Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 20/06/2024 à
09heures 00 mn dans la salle de réunion de la Direction générale du CHU-B.

Le Directeur des marchés publics

Lassina OUATTARA 

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BOGODOGO

Acquisition de médicaments spécifiques pour les services de cardiologie, 
de neurologie et des autres services au profit du Centre hospitalier universitaire 

de Bogodogo.
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Avis de Demande de Prix à commandes
N°2024-17/ABNORM/DG/PRM du 30/05/2024

Financement : Budget ABNORM, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, de l’AGENCE BURKINABÈ DE NOR-
MALISATION, DE LA MÉTROLOGIE ET DE LA QUALITÉ (ABNORM).

1. L’AGENCE BURKINABÈ DE NORMALISATION, DE LA MÉTROLOGIE ET DE LA QUALITÉ
dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix à commandes
ayant pour objet acquisition de véhicules à 2 roues tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’Administration.
Les acquisitions sont décomposées en lot unique : acquisition de véhicules à 2 roues.

3. Le délai d’exécution est de trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au secrétariat de la Personne Responsable des Marchés de l’ABNORM sis au 1er étage de l’immeuble abritant la Direction Générale situé à
la ZAD, face à la station PETROFA, non loin de la pharmacie FLAYIRI, Tél :70 20 30 92.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Personne
Responsable des Marchés de l’ABNORM, sis au 1er étage de l’immeuble abritant la Direction Générale situé à la ZAD, face à la station PETRO-
FA, non loin de la pharmacie FLAYIRI, Tél :70 20 30 92 moyennant paiement d’un montant non remboursable de dix mille (10 000) francs CFA au
service de la recette de l’ABNORM.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de cent quarante mille (140 000) francs CFA, devront parvenir ou être remises au secrétariat de
la Personne Responsable des Marchés de l’ABNORM, sis au 1er étage de l’immeuble abritant la Direction Générale situé à la ZAD, face à la sta-
tion PETROFA, non loin de la pharmacie FLAYIRI, avant le 13/06/2024 à 9 heures 00 T.U. 

Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix envoyé par le Candidat.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : Budget prévisionnel : 4 750 000 F CFA TTC.

La Personne Responsable des Marchés

Adama OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

AGENCE BURKINABÈ DE NORMALISATION, DE LA MÉTROLOGIE ET DE LA QUALITÉ (ABNORM)

Acquisition de véhicules à 2 roues



Avis de Demande de Prix à commandes
N°2024-16/ABNORM/DG/PRM du 30/05/2024

Financement : Budget ABNORM, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, de l’AGENCE
BURKINABÈ DE NORMALISATION, DE LA MÉTROLOGIE ET DE LA QUALITÉ (ABNORM).

1. L’AGENCE BURKINABÈ DE NORMALISATION, DE LA MÉTROLOGIE ET DE LA QUALITÉ
dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix
à commandes ayant pour objet l’entretien et la réparation des groupes électrogènes tels que décrits dans les Données partic-
ulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne
soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’Administration.

Les acquisitions sont décomposées en lot unique : entretien et réparation des groupes électrogènes.

3. Le délai de validité du contrat est l’exercice budgétaire 2024 et le délai d’exécution de chaque commande est de quatre-
vingt-dix (90) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de demande de prix au secrétariat de la Personne Responsable des Marchés de l’ABNORM sis au 1er étage de l’immeuble abri-
tant la Direction Générale situé à la ZAD, face à la station PETROFA, non loin de la pharmacie FLAYIRI, Tél :70 20 30 92.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secré-
tariat de la Personne Responsable des Marchés de l’ABNORM, sis au 1er étage de l’immeuble abritant la Direction Générale situé
à la ZAD, face à la station PETROFA, non loin de la pharmacie FLAYIRI, Tél :70 20 30 92 moyennant paiement d’un montant non
remboursable de vingt-mille (20 000) francs CFA au service de la recette de l’ABNORM.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix,
et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent dix mille (210 000) francs CFA, devront parvenir ou
être remises au secrétariat de la Personne Responsable des Marchés de l’ABNORM, sis au 1er étage de l’immeuble abritant la
Direction Générale situé à la ZAD, face à la station PETROFA, non loin de la pharmacie FLAYIRI, avant le 13/06/2024 à 9 heures
00 T.U.

Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable
de la non réception du dossier de demande de prix envoyé par le Candidat.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date
limite de remise des offres.

NB : Budget prévisionnel : 7 000 000 F CFA TTC.

La Personne Responsable des Marchés

Adama OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

Entretien et réparation des groupes électrogènes

AGENCE BURKINABÈ DE NORMALISATION, DE LA MÉTROLOGIE ET DE LA QUALITÉ (ABNORM)
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BUREAU NATIONAL DES SOLS (BUNASOLS)

Acquisition de matériels informatiques et péri-informatiques au profit du  BUNASOLS

Avis de demande de prix 
N° 2024-003/MARAH/SG/BUNASOLS/DG/PRM

du : 31/05/2024
Financement : Budget BUNASOLS, Gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024,  du Bureau National
des Sols (BUNASOLS).

1. Le BUNASOLS dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance
une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériels informatiques et péri-informatiques au profit du BUNASOLS tels
que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. L’agrement réquis est de la catégorie C1.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agrées pour autant qu’elles ne
soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions sont en lot unique: Acquisition de matériels informatiques et péri-informatiques;

3. Le délai d’exécution du lot unique ne devrait pas excéder : Trente (30)  jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés du BUNASOLS au 78 51 10 35/ 71 09 45 87

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Personne
Responsable des Marchés du BUNASOLS et moyennant paiement d’un montant non remboursable de  trente mille (30 000) francs
CFA à l’Agence Comptable du BUNASOLS. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des
marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de
prix, et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent mille  (400 000) FCFA pour le lot unique devront
parvenir ou être remises au près de la Personne Responsable des Marchés, avant le 13/06/2024 l’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de
la non réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date
limite de remise des offres.

NB : Le budget prévisionnel du lot unique est le suivant  : Vingt millions cinq cent mille (20 500 000) FCFA.

La Personne Responsable de Marchés

 IMA Boukaré

Fournitures et Services courants
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Rectificatif du Quotidien n°3893 - Mardi 04 Juin 2024, page 27,  portant sur la date d’ouerture des offres

Avis de demande de prix
ADP N° 2024-005/LONAB/DG/DPS/DMA 

Financement :  Budget LONAB Exercice 2024

Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés, Exercice 2024 de la Loterie Nationale Burkinabè par le Conseil
d’Administration le 22 décembre 2023 de la Loterie Nationale Burkinabè (LONAB).

1. La Loterie Nationale Burkinabè (LONAB) dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de fournitures de bureau au profit de la loterie nationale burkinabè (LONAB)
tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. La demande de prix est constituée d’un lot unique :

Lot unique : Acquisition de fournitures au profit de la LONAB.

3. Le budget prévisionnel est de : 
Lot unique : quatre-vingt-huit millions cinq cent mille (88 500 000) F CFA TTC

4. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatorze (14) jours par commande.

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction des Marchés et des Approvisionnements (DMA), 3ème étage porte 302 du nouveau bâtiment de 8 heures à
15 heures 30 GMT. 

6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des Marchés
et des Approvisionnements, 3ème étage porte 302 du nouveau bâtiment de 8 heures à 15 heures 30 GMT et moyennant paiement d’un montant
non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA à la caisse sise à la Direction des Finances et de la Comptabilité -1èr étage - porte 102 du
nouveau bâtiment. 

7. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de deux millions cinq cent mille  (2 500 000) F CFA; devront parvenir ou être remises à l’adresse
:  Siège de la Loterie Nationale Burkinabè (LONAB), 436 – Rue du grand marché, 01 BP 68 Ouagadougou 01, Service courrier, 1er étage, porte
105 – Ancien bâtiment, avant le 14/06/2024 à 9 heures 00 minutes GMT. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Pour le Directeur des Marchés et des Approvisionnements et par intérim, 

le Chef de Service Passation des Marchés

Président de la Commission d’attribution des marchés

Adama OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

LOTERIE NATIONALE BURKINABE 

Acquisition de fournitures de bureau au profit de la Loterie Nationale Burkinabè (LONAB)
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Rectificatif du Quotidien n°3893 - Mardi 04 Juin 2024, page 28,  portant sur la date d’ouerture des offres

Avis de demande de prix
ADP N° : 2024-006/LONAB/DG/DPS/DMA 

Financement :  Budget LONAB Exercice 2024

Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés, Exercice 2024 de la Loterie Nationale Burkinabè par le Conseil
d’Administration le 22 décembre 2023 de la Loterie Nationale Burkinabè (LONAB).

1. La Loterie Nationale Burkinabè (LONAB) dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet la livraison de consommables informatiques au profit de la LONAB tels que décrits dans
les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. La demande de prix est constituée de plusieurs lots :

⮚ Lot 1 : Livraison de consommables informatiques au profit du siège et de la direction régionale du centre (DRC) de la LONAB ;
⮚ Lot 2 : Livraison de consommables informatiques au profit de la direction régionale de l’ouest (DRO) de la LONAB;
⮚ Lot 3 : Livraison consommables informatiques au profit de la direction régionale de l’est (DRE) de la LONAB.

3. Le budget prévisionnel est de : 

Lots Montant maximum
Lot 1 43 000 000 F CFA TTC
Lot 2 12 000 000  F CFA TTC
Lot 3 5 000 000  F CFA TTC

4. Le délai de validité est l’année budgétaire 2024 et le délai d’exécution de chaque commande est de trente (30) jours.

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction des Marchés et des Approvisionnements (DMA), 3ème étage porte 302 du nouveau bâtiment de 8 heures à
15 heures 30 GMT. 

6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des Marchés
et des Approvisionnements, 3ème étage porte 302 du nouveau bâtiment de 8 heures à 15 heures 30 GMT et moyennant paiement d’un montant
non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA à la caisse sise à la Direction des Finances et de la Comptabilité -1èr étage - porte 102 du
nouveau bâtiment. 

7. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de un million deux cent mille (1 200 000) F CFA pour le Lot 1, d’un montant de trois cent cinquante
mille  (350 000) pour le lot 2 et d’un montant de cent quarante mille (140 000) pour le Lot 3; devront parvenir ou être remises à l’adresse :  Siège
de la Loterie Nationale Burkinabè (LONAB), 436 – Rue du grand marché, 01 BP 68 Ouagadougou 01, Service courrier, 1er étage, porte 105 –
Ancien bâtiment, avant le 14/06/2024 à 9 heures 00 minutes GMT. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Pour le Directeur des Marchés et des Approvisionnements et par intérim, 

le Chef de Service Passation des Marchés

Président de la Commission d’attribution des marchés

Adama OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

LOTERIE NATIONALE BURKINABE 

LIVRAISON DE CONSOMMABLES INFORMATIQUES AU PROFIT DE LA LONAB
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Avis de demande de prix 
N° : 2024-026/MDICAPME/SONABHY

Financement : SONABHY Budget exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la SONABHY.

1. La SONABHY dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la demande de prix lance une
demande de prix ayant pour l’acquisition et installation des équipements réseau au profit de la SONABHY tels que décrits dans
les données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les prestations constituent un lot unique :
acquisition et installation des équipements réseau au profit de la SONABHY.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de demande de prix dans les bureaux du secrétariat DMP au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso
téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00
mn, bâtiment A, porte A111.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secré-
tariat DMP au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34,
sise au quartier Pissy Route Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn et moyennant paiement d’un montant
non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA à la caisse de la SONABHY, porte A016. En cas d’envoi par la poste
ou autre mode de courrier, le Directeur des Marchés Publics ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande
de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix,
et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant d’ un million cent mille (1 100 000) Francs CFA  devront parvenir ou
être remises au secrétariat DMP au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42
68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1, avant le 13/06/2024 à 9h 00mn. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date
limite de remise des offres.

N.B. : l’enveloppe financière est de cinquante-cinq millions (55 000 000) F CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics

K S Yannick BASSOLE

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE BURKINABE D’HYDROCARBURES(SONABHY)

ACQUISITION ET INSTALLATION DES EQUIPEMENTS RESEAU AU PROFIT DE LA SONABHY
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Avis de demande de prix à commandes
N° 2024- 033/SONABHY

Financement : Budget de la SONABHY, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2024 de la Société Nationale Burkinabé
d’Hydrocarbures (SONABHY).

1. La Société Nationale Burkinabé d’Hydrocarbures dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de
prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de cartouches d’encres pour imprimantes et copieurs au profit de la SON-
ABHY, tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales titulaires d’un agrément technique domaine 1
catégorie A minimum, pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots :
Lot 1 : Acquisition de cartouches d’encres pour imprimantes et copieurs au profit de la SONABHY à Bingo et Ouagadougou ;
Lot 2 : Acquisition de cartouches d’encres pour imprimantes et copieurs au profit de la SONABHY à Bobo-Dioulasso.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire 2024 et de trente (30) jours par commande pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau du : secrétariat de la Direction des Marchés Publics au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso
téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1, du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn, bâtiment A,
porte A111.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction
des Marchés Publics au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au
quartier Pissy Route Nationale N°1, du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn, bâtiment A, porte A111 et moyennant paiement d’un montant
non remboursable en espèce  trente mille (30 000) francs CFA  pour le lot 1 et Vingt mille (20 000) FCFA pour le lot 2 à la Caisse de la SONAB-
HY. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de Cinq cent mille (500 000) FCFA pour le lot 1 et de deux cent cinquante mille (250 000) mille
FCFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises au Service Courrier, RDC bâtiment B, porte B008, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso
téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, au siège de la SONABHY sise au quartier Pissy Route Nationale N°1, avant le 13/06/2024 , à 09
heure 00 mn TU.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
13/06/2024 à 09h 15mn à l’adresse suivante : salle de conférence, 2ème étage bâtiment B, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone
+(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, au siège de la SONABHY sise au quartier Pissy Route Nationale N°1, secteur 27.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

N.B. : l’enveloppe financière est de :
Vingt-cinq millions (25 000 000) F CFA TTC pour le lot 1,
Douze millions (12 000 000) F CFA TTC pour le lot 2.

Le Directeur des Marchés Publics

K S Yannick BASSOLE

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE BURKINABE D’HYDROCARBURES(SONABHY)

Acquisition de cartouches d’encres pour imprimantes et copieurs au profit de 
la SONABHY
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Avis de demande de prix 
N° : 2024-042/MDICAPME/SONABHY

Financement : SONABHY Budget exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, de la SONABHY.

1. La SONABHY dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la demande de prix lance une demande de prix ayant
pour objet l’acquisition de matériels de maintenance au profit de la SONABHY à Bingo tels que décrits dans les données particulières de la
demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les acquisitions se décomposent en quatre (04) lots comme suit :
- Lot 1 : Acquisition de Béquille de levage au profit de la SONABHY à Bingo
- Lot2 : Acquisition et installation d'une sertisseuse au profit de la SONABHY à Bingo
- Lot 3 : Acquisition et installation d'un tour révolutionneur parallèle 225x1500 au profit de la SONABHY à Bingo
- Lot 4 : Acquisition et installation d'une fraiseuse-Perceuse au profit de la SONABHY à Bingo

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours pour chacun des lots.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du secrétariat DMP au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/
25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn, bâtiment A, porte A111.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat DMP au siège
de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale
N°1. Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour
le lot 1, trente mille (30 000) francs CFA pour le lot 2, trente mille (30 000) francs CFA pour le lot 3, et trente mille (30 000) francs CFA pour le lot
4 à la caisse de la SONABHY, porte A016. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut
être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de  quatre cent mille (400 000) F CFA pour le lot 1, six cent mille (600 000) F CFA pour le lot 2,
six cent cinquante mille (650 000) F CFA pour le lot 3 et six cent cinquante mille (650 000) FCFA pour le lot 4 devront parvenir ou être remises au
secrétariat DM, 1er étage, bâtiment A, porte A111,01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, au
siège de la SONABHY sise au quartier Pissy Route Nationale N°1, avant le 13/06/2024 à 9h00mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement
en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

N.B. : l’enveloppe financière est de :
Dix-neuf millions (19 000 000) F CFA TTC pour le lot 1 ;
Trente millions (30 000 000) F CFA TTC pour le lot 2 ;
Trente-deux millions (32 000 000) F CFA TTC pour le lot 3 ;
Trente-deux millions (32 000 000) F CFA TTC pour le lot 4.

Le Directeur des Marchés Publics

K. Socratès Yannick BASSOLE

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE BURKINABE D’HYDROCARBURES (SONABHY)

Acquisition de matériels de maintenance au profit de la SONABHY à Bingo
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Avis de demande de prix à commandes
N°: 2024-040/MDICAPME/SONABHY

Financement : Budget SONABHY Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, de la SONABHY.

1. La SONABHY dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la demande de prix lance une
demande de prix ayant pour objet la maintenance corrective des groupes électrogènes de la SONABHY à Bobo Dioulasso tels
que décrits dans les données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne
soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations se décomposent en un lot unique : maintenance corrective des groupes électrogènes de la SONABHY à
Bobo-Dioulasso

3. Le délai d’exécution fixé est l’année budgétaire 2024 et est de sept (07) jours par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de demande de prix dans les bureaux du secrétariat DMP au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso
téléphone +(226) 25 42 68 00 / 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 08 h 00 à 12 h
00 et de 14h00 à 15h.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secré-
tariat DMP au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34,
sise au quartier Pissy Route Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 08 h 00 à 12 h 00 et de 14h00 à 15h, Bâtiment A, porte A111
et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt-cinq mille (25 000) F CFA à la caisse de la SONABHY. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de
la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix,
et accompagnées d’une garantie de soumission de huit cent cinquante mille (850 000) F CFA devront parvenir ou être remises à
l’adresse : Secrétariat DMP, Bâtiment A, 1er Étage  porte A111 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25
42 68 00 / 25 43 00 34, au siège de la SONABHY sise au quartier Pissy Route Nationale N°1, avant le 13/06/2024 à 9h 00mn
l’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date
limite de remise des offres.

NB : l’enveloppe financière est de quarante-deux millions (42 000 000) francs CFA TTC. 

Le Directeur des Marchés Publics

K S Yannick BASSOLE

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE BURKINABE D’HYDROCARBURES (SONABHY)

MAINTENANCE CORRECTIVE DES GROUPES ELECTROGENES DE LA SONABHY A BOBO
DIOULASSO.
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Avis de demande de prix 
N° : 2024-041/MDICAPME/SONABHY

Financement : SONABHY Budget exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la SONABHY.

1. La SONABHY dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la demande de prix lance une demande de
prix ayant pour objet l’Acquisition de consommables de laboratoire au profit de la SONABHY tels que décrits dans les données partic-
ulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les acquisitions se décomposent en 2 lots :

Lot 1 : L’ACQUISITION D'UNE LICENCE DE L'ERP ORACLE JDE 
Lot 2 : L’ACQUISITION DE LICENCES WINDOWS SERVER, SQL SERVER ET EXCHANGE SERVER

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du secrétariat DMP au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone
+(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn, bâtiment A,
porte A111.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat DMP
au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy
Route Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante
mille (50 000) francs CFA pour les 2 lots à la caisse de la SONABHY, porte A016. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier,
le Directeur des Marchés Publics ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million (1 000 000) de Francs CFA pour les 2 lots devront parvenir ou
être remises au secrétariat DMP au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/
25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1, avant le 13/06/2024 à 9h00mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement
en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

N.B. : l’enveloppe financière est de cinquante millions (50 000 000) F CFA TTC pour chaque lot.

Le Directeur des Marchés Publics

K S Yannick BASSOLE

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE BURKINABE D’HYDROCARBURES (SONABHY)

L’ACQUISITION D'UNE LICENCE DE L'ERP ORACLE JDE  ET LICENCES WINDOWS SERVER,
SQL SERVER ET EXCHANGE SERVER AU PROFIT DE LA SONABHY
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MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

CONSTRUCTION DE MAGASINS DE STOCKAGE DE 250 TONNES, 100 TONNES ET DE MAGASINS DE STOCKAGE
DES ALIMENTS POUR POISSONS ET VOLAILLES DANS LE CADRE DU PROJET DE DEVELOPPEMENT INTEGRE

DES CHAINES DE VALEURS MAÏS, SOJA, VOLAILLE, POISSON ET DE RESILIENCE (PIMSAR)

Rectificatif du Quotidien n°3893 - Mardi 04 Juin 2024, page 34,  portant sur la date d’ouerture des offres
AVIS D’APPEL D’OFFRES INTERNATIONAL OUVERT

N°2024-007T/MARAH/SG/DMP du 16/05/2024
Financement : Prêt FAD n°2100150043497 du 27/02/2023

1. Cet Avis d’appel d’offres international fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés du Ministère de l’Agriculture, des Ressources
Animales et Halieutiques, exercice 2024.

2. Le Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH) a obtenu un financement de la Banque africaine de développe-
ment (BAD) ci-après dénommée « la Banque », afin de financer le Projet de développement intégré des chaines de valeurs maïs, soja, volaille, poisson et
de résilience (PIMSAR), et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché relatif à la construction de maga-
sins de stockage de 250 tonnes, 100 tonnes et de magasins de stockage des aliments pour poissons et volailles.

3. Le Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH) sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et
répondant aux qualifications requises pour réaliser les travaux suivants :
- Lot 1 :  Construction de magasins de stockage de 250 tonnes ;
- Lot 2 :  Construction de magasin de stockage de 100 tonnes ;
- Lot 3 :  Construction de magasin de stockage des aliments pour poissons et volailles.

4. La passation du marché sera conduite par appel d’offres ouvert international accéléré tel que défini aux articles 53 et suivants du décret
n°2017-0049/ PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles.

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres ouvert international
accéléré à l’adresse mentionnée ci-après : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics (DMP) du MARAH, Immeuble du MARAH sis à Ouaga 2000,
Rez-de-chaussée, 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso, Tél : (00226) 51 91 03 79/67 46 14 07, e-mail : dmpmaah@gmail.com. Les heures d’ou-
verture et de fermeture sont les suivantes : du lundi au jeudi (07 heures 30 minutes 12 heures 30 minutes et de 13 heures 00 minute à 16 heures 00 minute)
et le vendredi (de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes).

6. Les exigences en matière de qualifications sont :

⮚ Disponibilité d’une ligne de crédit de cent vingt-six millions (126 000 000) francs CFA pour le lot 1, quatre-vingt-onze millions cinq cent mille (91 500 000)
francs CFA pour le lot 2 et cent huit millions (108 000 000) francs CFA pour le lot 3 ;

⮚ Un minimum de chiffres d’affaires annuel moyen global au cours des trois (03) dernières années (2021, 2022 et 2023) de six cent millions (600 000 000)
francs CFA pour le lot 1 ; de quatre cent cinquante millions (450 000 000) francs CFA pour le lot 2 et de cinq cent millions (500 000 000) francs CFA
pour le lot 3 ;

⮚ Un minimum de deux (02) marchés similaires exécutés de manière satisfaisante et terminés, au cours des trois (03) dernières années (à compter du
1er janvier 2021) avec une valeur minimum de deux cent cinquante millions (250 000 000) francs CFA chacun pour le lot 1, une valeur minimum de cent
quatre-vingt millions (180 000 000) francs CFA chacun pour le lot 2 et une valeur minimum de deux cent millions (200 000 000) chacun pour le lot 3 ;

⮚ Agrément pour l’exercice de la Profession d’entrepreneur du bâtiment, dans la catégorie B4 (chaque lot) en cours de validité (pour les entreprises
nationales).

Voir les DPAO pour les informations détaillées.
7. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une
somme non remboursable de deux cent mille (200 000) francs CFA pour chaque lot à la Régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics
et des Engagements Financiers (DG-CMEF) /Ministère de l’Économie des Finances et de la Prospective, sis à Ouagadougou, 395 avenue HO Chi Minh,
Tél : (+226) 25 32 47 76. La méthode de paiement sera en espèces.

8. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Secrétariat de la DMP du MARAH au plus tard le vendredi 19 juillet 2024 à 09 heures 00
minutes TU en un (1) original et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

9. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de :
- Lot 1 : Dix millions (10 000 000) francs CFA ;
- Lot 2 : Huit millions (8 000 000) francs CFA ;
- Lot 3 : Neuf millions (9 000 000) francs CFA.

10. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période minimale de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et aux DPAO.

11. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
vendredi 19 juillet 2024 à l’adresse suivante : Salle de réunion du MARAH, Immeuble du MARAH sis à Ouaga 2000, Rez-de-chaussée.
Montants prévisionnels : 
- Lot 1 : Quatre cent vingt millions (420 000 000) francs CFA TTC ; 
- Lot 2 : Trois cent cinq millions (305 000 000) francs CFA TTC ;
- Lot 3 : Trois cent soixante millions (360 000 000) francs CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Wendata Raoul KABORE
Chevalier de l’ordre du Mérite de l’Economie et des Finances
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Avis d’Appel d’Offres
N°2024-__017T__/MEEA/SG/DMP

1. Cet avis d’appel d’offres fait suite au plan de Passation des Marchés 2024 du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de
l’Assainissement.

2. Le Ministre de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant
aux qualifications requises pour les travaux d’achèvement et de confortation des pistes rurales au profit du Programme de Développement Intégré
de la vallée de Samendeni (PDIS).

Les travaux sont constitués en lot unique et indivisible. Le délai d’exécution des travaux est de cinq (05) mois.

3. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret N°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017   portant   procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations
de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations de 08 heures à 16 heures du lundi au vendredi auprès du Secrétariat de la
Direction des Marchés Publics du MEEA, sis à Ouaga 2 000, Avenue Ousmane SEMBENE, 03 BP 7010 Ouagadougou, tél. : 25 49 99 22 et pren-
dre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après DMP/MEEA sis à Ouaga 2 000 ou au Programme de
Développement Intégré de la vallée de Samendeni (PDIS) : Adresse : 01 BP 143 Bobo-Dioulasso 01 Téléphone : 20 97 37 69/ 50 37 69 84 .

5. Les exigences en matière de qualifications sont :

- avoir un agrément catégorie T3 au moins ;
- avoir réalisé avec succès au moins deux (02) marchés similaires au cours des trois (03) dernières années ;
- fournir la preuve d’une capacité financière d’un montant de Quatre-vingt-un millions trois cent mille (81 300 000) francs CFA ;
- avoir réalisé un chiffre d’affaires global moyen minimum de deux cent cinquante millions (250 000 000) Francs CFA au cours des trois (03)
dernières années (Voir le DPAO pour les informations détaillées).

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de cent cinquante mille (150 000) F CFA à l’adresse mentionnée ci-après Direction Générale du Contrôle des
Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective sise à Koulouba. La
méthode de paiement sera le règlement à la caisse avec la délivrance d’un reçu d’achat qui sera joint au dossier de soumission. Le Dossier d’Appel
d’Offres sera retiré à la DMP/MEEA sise à Ouaga 2000.

7. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : secrétariat de la  DMP/MEEA sise à Ouaga 2000, Avenue Ousmane SEMBENE,
Burkina Faso, 03 BP 7010 Ouagadougou, tél. : 25 49 99 22 au plus tard le 05/07/2024 en un (1) original et trois (03) copies. 

Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. L’ouverture des plis interviendra après l’heure limite de dépôt en présence des
soumissionnaires qui souhaitent y assister.

8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de trois millions (3 000 000) FCFA.

9. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 05/07/2024
à [heure] à l’adresse suivante : DMP/MEEA sise à Ouaga 2 000, Avenue Ousmane SEMBENE, Burkina Faso, 03 BP 7010 Ouagadougou, tél. :
25 49 99 22. 

NB : Le montant prévisionnel du marché est de deux cent soixante-onze millions (271 000 000) francs CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM/MEEA

André HIEN
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Travaux

Travaux d’achèvement de la piste rurale tronçon Sadina-Kokoro au profit du Programme
de Développement Intégré de la vallée de Samendeni (PDIS)

MINISTRE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 
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Avis de demande de prix 
N° : 2024-043/MDICAPME/SONABHY

Financement : Budget SONABHY Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024 de la SONABHY.

1. La SONABHY lance une demande de prix ayant pour objet les travaux de raccordements de divers équipements aux réseaux air com-
primé et carburant au dépôt de Bobo (Péni). Les travaux seront financés sur le budget de la SONABHY exercice 2024.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en un lot unique.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du secrétariat DMP au siège de la SONABHY, 1er étage du bâtiment A, porte A111, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina
Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 08 h 00 à 15 h 30 mn

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat DMP au siège
de la SONABHY, 1er étage du bâtiment A, porte A111, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34,
sise au quartier Pissy Route Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 08 h 00 à 15 h 30 mn et moyennant paiement d’un montant non remboursable
de cinquante mille (50 000) francs CFA à la caisse de la SONABHY.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de un million (1 000 000) Francs CFA,  devront parvenir ou être remises à l’adresse : secré-
tariat DMP au siège de la SONABHY, 1er étage du bâtiment A, porte A111, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42
68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1,  avant le 13/06/2024 à 9h00mn.

7. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

NB : l’enveloppe financière est de quarante-neuf millions (49 000 000) F CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics

K. Socratès Yannick BASSOLE

Travaux

SOCIETE NATIONALE BURKINABE D’HYDROCARBURES (SONABHY)

Travaux de raccordements de divers équipements aux réseaux air comprimé et carburant
au dépôt de Bobo (Péni)
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert National 
N°2024-002/ACOMOD-BURKINA/DG/DPM du 30 mai 2024 

PAYS :Burkina Faso 

NOM DU PROJET : Projet Communautaire de Relèvement et de Stabilisation pour le Sahel (PCRSS) ; Composante 1 : « Relèvement résilient et
inclusif des communautés touchées par le conflit
N° du Financement : Crédit IDA N°6905-BF et DON N°D833-BF
Nom du Marché : Travaux de réalisation de trente-huit (38) magasins de stockage pour produits agricoles dans les communes de Boussouma,
Pissila, Kaya, Kongoussi,  Sabcé, Korsimoro, Yako, Arbollé, Gourcy, Ouahigouya et Tougouri  dans les régions du Centre Nord et du Nord.
Reference STEP : BF-UCP-PCRSS-427409-CW-RFB 

1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association internationale de développement (IDA) pour financer le Projet Communautaire
de Relèvement et de Stabilisation pour le Sahel (PCRSS) et se propose d’utiliser une partie du financement pour effectuer les paiements au titre
des marchés relatifs aux travaux de construction de trente-huit (38) magasins de stockage pour produits agricoles dans les communes de
Boussouma, Pissila Kaya, Kongoussi,  Sabcé, Korsimoro, Yako, Arbolle, Gourcy, Ouahigouya et Tougouri  dans les régions du Centre Nord et du
Nord. 

2. Le Projet Communautaire de Relèvement et de Stabilisation pour le Sahel (PCRSS) a pour objectif de développement de contribuer au
relèvement et à la résilience des communautés dans les zones cibles de la région du Liptako-Gourma au Burkina Faso, au Mali et au Niger à tra-
vers une approche régionale soutenant des services et infrastructures socio-économiques intégrés, des moyens de subsistance et du développe-
ment territorial, des données et de la coordination régionale. Afin d’atteindre cet objectif de développement, cet avis est publié dans le but de
recruter des entreprises pour la réalisation des travaux de construction de trente-huit (38) magasins de stockage pour produits agricoles dans les
communes de Boussouma, Pissila, Kaya, Kongoussi,  Sabcé, Korsimoro, Yako, Arbolle, Gourcy, Ouahigouya et Tougouri  dans les régions du
Centre Nord et du Nord.

Le Directeur Général de l’Agence de Conseil et de Maîtrise d’Ouvrage Déléguée en Bâtiments et Aménagement Urbain (ACOMOD-BURKINA),
agissant en tant qu’Agence partenaire, sollicite pour le compte du Projet Communautaire de Relèvement et de Stabilisation pour le Sahel (PCRSS)
des offres fermées de la part de soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications requises pour exécuter lesdits travaux répartis en six
(06) lots comme suit :  
⮚ Lot 1 : Travaux de réalisation de huit (8) magasins de stockage pour produits agricoles dans les communes de Boussouma, Pissila et Kaya

dans la région du Centre Nord ;
⮚ Lot 2 : Travaux de réalisation de quatre (4) magasins de stockage pour produits agricoles dans les  communes de Kongoussi  et Sabcé dans

la région du centre Nord ;
⮚ Lot 3 : Travaux de réalisation de cinq (5)  magasins de stockage pour produits agricoles dans la commune de Korsimoro dans la région du

Centre Nord ;  
⮚ Lot 4 : Travaux de réalisation de dix (10) magasins de stockage pour produits agricoles  dans les communes de Yako et Arbollé dans la région

du Nord ; 
⮚ Lot 5 : Travaux de réalisation de sept (7) magasins de stockage pour produits agricoles dans les communes de  Gourcy et Ouahigouya dans

la région du Nord ;
⮚ Lot 6 : Travaux de réalisation de quatre (4) magasins de stockage pour produits agricoles à Tougouri dans la région du Centre Nord.

3. Les Soumissionnaires ont la possibilité de soumissionner pour un ou plusieurs lots. Les offres seront évaluées par lot, en tenant compte
des rabais offerts, le cas échéant, après avoir pris en compte toutes les combinaisons possibles de lots. Le marché sera attribué au soumission-
naire offrant le coût évalué le plus bas évalué pour l’Agence partenaire sous réserve que le soumissionnaire sélectionné répond aux critères de
qualification requis pour le lot. Aucun soumissionnaire ne peut être attributaire de plus d’un lot.

4. Les soumissionnaires éligibles et intéressés peuvent obtenir des informations à l’adresse               ci-dessous et prendre connaissance
des documents d’Appel d’Offres tous les jours ouvrables aux horaires ci-après : le matin de 7 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et l’après-
midi de 13 heures à 16 heures.

5. Le Dossier d’Appel d’Offres en langue française peut être consulté gratuitement ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme
non remboursable de cent mille (100 000) francs CFA pour l’ensemble des lots indissociables. La méthode de paiement sera en espèce. Le retrait
du Dossier d’Appel d’Offres Ouvert National se fera auprès de la comptabilité de l’Agence de Conseil et de Maîtrise d’Ouvrage Déléguée en bâti-
ment et aménagement urbain (ACOMOD-BURKINA), B.P 632 Ouagadougou CMS 10 011 OUAGADOUGOU,  Tél : (+226) 25 40 79 07
Ouagadougou – Burkina Faso. Email : acomodb@gmail.com. Sise Avenue de l’Europe Ouagadougou, 2ème étage après versement du montant
d’achat du dossier. 

6. Les soumissions doivent être remises à l’adresse ci-dessous au plus tard le 10 juillet 2024 à 09h00. La remise des soumissions par voie
électronique ne sera pas autorisée. Toute soumission reçue après l’expiration du délai limite de remise des offres sera écartée. Les offres seront
ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires et des personnes présentes dans la salle de réunion de l'Agence de Conseil et de
Maîtrise d’Ouvrage Déléguée 

en bâtiment et aménagement urbain (ACOMOD-BURKINA) Sise au RDC,  Tél : (+226) 25 40 79 07, le 10 juillet 2024 à partir de 09 Heures 00
minutes TU.

7. Les soumissions doivent être accompagnées d’une garantie de l’offre comme indiqué dans le tableau ci - dessous par lot ou le montant
équivalent dans une monnaie librement convertible :

Travaux

AGENCE DE CONSEIL ET DE MAITRISE D’OUVRAGE DELEGUEE EN BATIMENT ET AMENAGEMENT URBAIN

Travaux de réalisation de trente-huit (38) magasins de stockage pour produits agricoles dans les
communes de Boussouma, Pissila, Kaya, Kongoussi,  Sabcé, Korsimoro, Yako, Arbollé, Gourcy,

Ouahigouya et Tougouri  dans les régions du Centre Nord et du Nord
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10. Veillez noter que le Règlement de Passation des Marchés exige que l’Emprunteur divulgue les informations sur les  bénéficiaires effectifs
du Soumissionnaire attributaire, dans le cadre de l’avis de Notification d’Attribution de Marché, en renseignant le Formulaire de divulgation des
bénéficiaires effectifs inclus dans le dossier d’appel d’offres. 

11. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai de cent vingt (120) jours à compter de la date limite fixée pour la
remise des offres. 
Adresse : 

Direction de la Passation des Marchés (DPM), B.P 632 Ouagadougou CMS 10 011,  Tél : (+226) 25 40 79 07 Ouagadougou – Burkina Faso. Email
: acomodb@gmail.com. Sise Avenue de l’Europe Ouagadougou, 1er étage.

Le Directeur Général,

Diodama Gaston KABORE
Chevalier de l’Ordre de Mérite Burkinabè

Travaux

 
 

pas autorisée. Toute soumission reçue après l’expiration du délai limite de remise des 
offres sera écartée. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des 
soumissionnaires et des personnes présentes dans la salle de réunion de l'Agence de 
Conseil et de Maîtrise d’Ouvrage Déléguée en bâtiment et aménagement urbain 
(ACOMOD-BURKINA) Sise au RDC,                                   Tél : (+226) 25 40 79 07, le 
10 juillet 2024 à partir de 09 Heures 00 minutes TU.  

 

7.! Les soumissions doivent être accompagnées d’une garantie de 
l’offre comme indiqué dans le tableau ci - dessous par lot ou le montant équivalent dans 
une monnaie librement convertible : 

 

"#$%! &#'$('$!
"#$!)!!"#$%&%'(")*"$+%,-.%/-01")*"2'-/" 345"6%7%.-1.")*"./089%7*":0'$":$0)'-/."%7$-80,*.")%1."
,*."8066'1*.")*";0'..0'6%<"=-..-,%"*/">%?%")%1.",%"$+7-01")'"@*1/$*"A0$)"! "#$%&'()!*+,,+&-.!/01!222!2223!4546!

"#$!*!!"#$%&%'(")*"$+%,-.%/-01")*"B'%/$*"3C5"6%7%.-1.")*"./089%7*":0'$":$0)'-/."%7$-80,*.")%1."
,*.""8066'1*.")*">0170'..-""*/"D%E8+")%1.",%"$+7-01")'"8*1/$*"A0$)"! 7)8%!*+,,+&-.!/9!222!2223!4546!

"#$!+!,"#$%&%'(")*"$+%,-.%/-01")*"8-1B"3F5""6%7%.-1.")*"./089%7*":0'$":$0)'-/."%7$-80,*.")%1."
,%"8066'1*")*">0$.-60$0")%1.",%"$+7-01")'"@*1/$*"A0$)G! :)#;!*+,,+&-.!/<!222!2223!4546!

"#$!-!,"#$%&%'(")*"$+%,-.%/-01")*")-("3HI5"6%7%.-1.")*"./089%7*":0'$":$0)'-/."%7$-80,*."")%1."
,*."8066'1*.")*"J%90"*/"K$E0,,+")%1.",%"$+7-01")'"A0$)"! =+>?@#+%!*+,,+&-.!/0A!222!2223!4546!

"#$!.!,"#$%&%'(")*"$+%,-.%/-01")*".*:/"3L5"6%7%.-1.")*"./089%7*":0'$":$0)'-/."%7$-80,*.")%1."
,*."8066'1*.")*""M0'$8?"*/"N'%2-70'?%")%1.",%"$+7-01")'"A0$)! =&#()!*+,,+&-.!/0B!222!2223!4546!

"#$!/!,"#$%&%'(" )*" $+%,-.%/-01" )*" B'%/$*" 3C5"6%7%.-1.")*"./089%7*":0'$":$0)'-/."%7$-80,*." O"
#0'70'$-")%1.",%"$+7-01")'"@*1/$*"A0$)! 7)8%!*+,,+&-.!/9!222!2223!4546!

AC!D&#%).!,).!E;;').!F&+G)-%!H%')!$II&*8$J-K).!8$'!#-)!=KI,$'$%+&-!.#'! ,LM>8,&+%$%+&-!)%! ,).!6N#.!7)>#),.!/M673!)%O&#!,)!
$'IP,)*)-%!7)>#),!/Q73C!

<C!R).!)>+J)-I).!)-!*$%+P')!F)!S#$,+;+I$%+&-.!;+J#'$-%!T!,$!.)I%+&-!UUU!F#!=6E!.&-%!'K.#*K).!F$-.!,)!%$N,)$#!.#+G$-%!V!

R&%.!
5@+;;')!FW$;;$+').!$--#),!*&X)-!F).!$I%+G+%K.!F)!
I&-.%'#I%+&-!$#!I&#'.!F).!%'&+.!/2Y3!F)'-+P').!
$--K).!&#!F)8#+.!,$!I'K$%+&-!F)!,L)-%')8'+.)!

=)#>!/2B3!*$'I@K.!F)!
I&*8,)>+%K!.+*+,$+')!I@$I#-!
FL#-)!G$,)#'!*+-+*#*!F)!V!

!!!!!!!!6G&+'!)-!,+S#+F).!&#!$IIP.!T!F).!$I%+;.!
-&-!J')GK.!&#!F).!,+J-).!F)!I'KF+%!$#%')!

S#)!,L$G$-I)!F)!FK*$''$J)!
0! /00!000!000! +00!000!000! )-0!000!000!
B! *.0!000!000! *00!000!000! 10!000!000!
Y! +00!000!000! *00!000!000! 20!000!000!
1! 300!000!000! -00!000!000! )30!000!000!
Z! .00!000!000! +00!000!000! )*0!000!000!
[! *.0!000!000! *00!000!000! 10!000!000!

=+.8&.)'!F#!*$%K'+),! )..)-%+),!)%! F#!8)'.&--),!I,K!.8KI+;+K!F$-.! ,$!.)I%+&-! UUU?!5'+%P').!FLKG$,#$%+&-! F#!=&..+)'! FL688),! FLE;;').C!\&+'! ,)!
=]6E!8&#'!F).!+-;&'*$%+&-.!8,#.!FK%$+,,K).C!

 

10.! Veillez noter que le Règlement de Passation des Marchés exige que l’Emprunteur 
divulgue les informations sur les  bénéficiaires effectifs du Soumissionnaire attributaire, 
dans le cadre de l’avis de Notification d’Attribution de Marché, en renseignant le 
Formulaire de divulgation des bénéficiaires effectifs inclus dans le dossier d’appel d’offres.  

11.! Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai de cent vingt (120) 
jours à compter de la date limite fixée pour la remise des offres.  

Adresse :  
Direction de la Passation des Marchés (DPM), B.P 632 Ouagadougou CMS 10 011,                      
Tél : (+226) 25 40 79 07 Ouagadougou – Burkina Faso. Email : acomodb@gmail.com. 
Sise Avenue de l’Europe Ouagadougou, 1er  étage. 

 
Ouagadougou, le 03 Juin 2024 
 

Le Directeur Général, 
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MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

INTERMEDIATION SOCIALE ET SUIVI-CONTROLE DES TRAVAUX DE REALISATION DE VINGT (20)
JARDINS NUTRITIFS ET L’INSTALLATION DE DE VINGT (20) MOULINS DANS LES REGIONS DU CEN-
TRE-NORD, DU CENTRE-OUEST, DU CENTRE-SUD, DU NORD, DU PLATEAU-CENTRAL ET DU SAHEL.

Avis à manifestation d’intérêts
N°2024___033M ___/MEEA/SG/DMP

Référence de l’Accord de financement : 
Prêt FAT n°5900150003702

N° d’identification du Projet : P-BF-E00-18

1. Le Gouvernement du Burkina Faso a obtenu un financement du
Groupe de la Banque Africaine de Développement afin de couvrir le coût
du Projet d’amélioration des services d’eau potable et d’assainissement
pour le renforcement de la résilience (PASEPA-2R)  et  a l’intention d’u-
tiliser une partie des sommes accordées au titre du Prêt FAT pour
financer le contrat relatif à l’intermédiation sociale et au suivi-contrôle des
travaux de réalisation de vingt (20) jardins nutritifs et l’installation de vingt
(20) moulins dans les régions du Centre-Nord, du Centre-Ouest, du
Centre-Sud, du Nord, du Plateau-Central et du Sahel.

2. Les services prévus au titre de ce contrat comprennent : (i) réali-
ser les activités d’intermédiation sociale (information, sensibilisation, for-
mation, organisation) pour la mise en place de vingt (20) jardins nutritifs
et l’installation de 20 moulins ; (ii) assurer le suivi-contrôle à pied d’œu-
vre des travaux de réalisation des vingt (20) jardins nutritifs et (iii) assur-
er le suivi-contrôle à pied d’œuvre de l’installation des vingt (20) moulins.
La durée de la mission est de huit (08) mois pour l’intermédiation sociale
et de six (06) pour le suivi-contrôle.

3. La Direction des marchés publics du ministère de l’environ-
nement, de l’eau et de l’Assainissement (DMP/MEEA) invite les
Consultants à présenter leur candidature en vue de fournir les services
décrits ci-dessus. Le Consultant devra être une firme régulièrement con-
stituée et ayant une expérience dans l’intermédiation sociale et de suivi-
contrôle à pied d’œuvre des travaux de réalisation de jardins nutritifs ainsi
que l’acquisition et l’installation de moulins. 

Il devra justifier d’au moins : 
• deux (02) expériences similaires pertinentes dans la conduite
des activités d’intermédiation sociale des travaux d’aménagements
hydro-agricoles ;
• deux (02) expériences similaires pertinentes dans le suivi con-
trôle des travaux d’aménagements hydro-agricoles 

4. Les consultants intéressés doivent produire les informations sur
leurs capacités et expériences démontrant qu’ils sont qualifiés pour les
prestations (documentation sur la firme, référence de prestations simi-
laires, expérience dans des missions comparables, etc.). Les consultants
peuvent se mettre en association pour augmenter leurs chances de qual-
ification.

5. Les dossiers de manifestation d’intérêts devront comporter les
pièces suivantes :
- une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur

des marchés  publics du Ministère de l’environnement, de l’eau et de
l’assainissement ;

- une présentation du Consultant (date de création, situation géo-
graphique, domaine de compétences, organisation, etc.) accompag-
née de la preuve de son existence juridique ;

- les références des missions similaires réalisées par les consultants
dans l’intermédiation sociale et de suivi-contrôle à pied d’œuvre des
travaux de réalisation de jardins nutritifs ainsi que l’acquisition et l’in-
stallation de moulins . Les consultants doivent faire ressortir pour
chaque mission les informations minimums suivantes : (i) l’objet et le
contenu de la mission, (ii) le nom, l’adresse et les contacts du Client,
(iii) le pays de réalisation des prestations, (iv) l’année de réalisation y
compris les dates de début et fin de la mission, (v) le montant du con-
trat, (vi) la liste des experts-clés ayant réalisé la mission, (vii) les
activités réalisées et les résultats obtenus, ainsi que toute information
pertinente sur la mission réalisée. Les références de prestations sim-
ilaires des consultants devront être justifiées par des attestations de
bonne exécution ou des certificats attestant la bonne fin des presta-

tions accompagnés des pages de garde et de signature des contrats.
6. Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la
procédure de sélection seront conformes au Cadre de passation des
marchés pour les opérations financées par le Groupe de la Banque
africaine de développement, édition d’octobre 2015, disponible sur le site
web de la Banque à l’adresse suivante http://www.afdb.org.    
La sélection du Consultant sera effectuée suivant la méthode de sélec-
tion fondée sur les qualifications des consultants (SQC) telle que décrite
dans le Manuel des opérations de passation des marchés de la Banque
africaine de développement.

La procédure de sélection comportera les étapes suivantes :
- l’établissement d’une liste restreinte de consultants qualifiés suivant

un classement par ordre de mérite à l’issue de l’évaluation des man-
ifestations d’intérêts et la désignation du consultant le plus qualifié
pour la mission. L’établissement de la liste restreinte sera fondé sur
l'expérience et les compétences des consultants pertinentes pour la
mission. À partir de cette liste, le Projet choisira le consultant qui pos-
sède les qualifications et les références les plus appropriées pour la
mission et classé premier ;

- la transmission de la Demande de propositions au consultant le plus
qualifié et classé en première position, en vue de l’inviter à soumet-
tre une proposition technique et une proposition financière en vue
des négociations pour l’attribution du contrat ;

- l’examen de la proposition technique et de la proposition financière
du consultant par l’Agence d’Exécution du projet et l’invitation du
Consultant à la négociation du contrat.

NB : Il est à noter que conformément à la méthode de sélection fondée
sur les qualifications des consultants (SQC), seul le consultant jugé le
plus qualifié et classé en première position à l’issue de l’évaluation des
manifestations d’intérêt sera invité à soumettre une proposition technique
et financière pour les négociations en vue de l’attribution du contrat.

7. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations sup-
plémentaires à l'adresse mentionnée ci-dessous aux heures d’ouverture
de bureaux, tous les jours ouvrables de 08h00mn à 15h00mn (heure
locale) : 

Direction des Marchés Publics /Ministère de l’environnement, de l’eau et
de l’assainissement
03 BP. 7010 - Ouagadougou 03
Tél.: 25 49 99 22 ; Email : dmpmeeea@gmail.com 

8. Les expressions d'intérêt rédigées en langue française en quatre
(4) exemplaires (un original + 3 copies) devront être envoyées ou
déposées à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le 19/06/2024
à 09 heures 00 mn (TU) et porter expressément la mention «
Manifestation d’intérêt pour l’intermédiation sociale et le suivi-contrôle à
pied d’œuvre des travaux de réalisation des vingt (20) jardins nutritifs
ainsi et l’installation de vingt (20) moulins dans les régions du Centre-
Nord, du Centre-Ouest, du Centre-Sud, du Nord, du Plateau-Central et
du Sahel» et un avertissement « A NE PAS OUVRIR AVANT LA SEANCE
D’OUVERTURE DES PLIS ».

Secrétariat de la Direction des marchés publics du Ministère de l’environ-
nement, de l’eau et de l’assainissement
À l'attention de : « Monsieur le Directeur des marchés publics du
Ministère de l’environnement, de l’eau et de l’assainissement »
03 BP 7010 Ouagadougou 03 / BURKINA FASO
Tél. : (+226) 25 49 99 22,
Email : dmpmeeea@gmail.com 

Le Directeur des marchés publics

Président de la CAM

André HIEN
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon
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Avis à manifestation d’intérêts
N°2024-___029M__/MEEA/SG/DMP 

Financement : Banque Mondiale /l’Association International de Développement (IDA)

Le Gouvernement du Burkina Faso a sollicité un crédit de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour financer le « Projet
de Sécurité de l’Eau au Burkina Faso » (PSE-BF) en cours de formulation. A cet effet une avance de fonds de préparation a été sollicitée
en vue de diligenter des mesures d’anticipation pour la préparation et la mise en œuvre dudit projet. Le Projet de Sécurité de l’Eau au
Burkina Faso (PSE-BF) a donc pour but de garantir l’eau et les services pour lesquels les barrages ont été aménagés, ainsi que de pro-
téger les populations, les biens et les infrastructures en aval, l’objectif in fine étant de contribuer à la transformation structurelle du secteur
agricole pour booster la croissance économique, améliorer la compétitivité des filières porteuses et assurer de façon durable la sécurité
alimentaire et nutritionnelle.  Le projet couvrira les régions du Centre, du Centre-Est, du Centre-Ouest, du Centre-Sud, des Hauts-Bassins,
du Nord, du Plateau Central et du Sud-Ouest ayant des bassins très vulnérables au changement climatique et soumis à un stress hydrique
important et dont certains barrages sont dégradés. Du point de vue des composantes, le Projet est structuré en six (06) composantes :
(i) Sécurité et résilience climatique des infrastructures de stockage d’eau, (ii) Développement d'infrastructures hydro-agricoles intelligentes
face au climat, (iii) Protection et gestion durable des bassins versants, (iv) Réformes sectorielles tenant compte des effets du changement
climatique et appui à la mise en œuvre de la SNESB, (v) Gestion du projet, mesures environnementales et sociales et services de con-
seil et (vi) Composante d'intervention d'urgence conditionnelle – CERC
Ainsi, une partie de ces fonds sera consacrée au recrutement du Bureau d’Assistance Technique (BAT) avec pour objectif global d’appuy-
er l’UGP et la DGIH dans la mise en œuvre du projet et l’opérationnalisation de la Stratégie Nationale d’Entretien et de Sécurité des
Barrages (SNESB).  De façon spécifique il s’agira de :

1. Accompagner la mise en œuvre du projet ;

2. Appuyer à l’opérationnalisation de la SNESB (au niveau national et sur les sites d’intervention du projet) et de doter au ministère
en charge de l’eau un cadre juridique et réglementaire et des outils nécessaires pour la maintenance et la sécurité des barrages au
Burkina Faso,

3. Renforcer les capacités de l’UGP, la DGIH et les autres acteurs clés (Direction régionales, Comités des usagers de l’Eau…), et
4. Réaliser des études spécifiques si besoin. 

La mission d’Assistance Technique (AT) sera scindée en plusieurs étapes et sera exécutée dans le respect des bonnes pratiques
internationales et conformément aux exigences de la Banque mondiale. Il s’agira entre autres de :

1. l’assistance administrative, financière et techniques à l’UGP, la DGIH et les Bureaux d’étude et de suivi contrôle (BESC) en renforçant
la sécurité hydraulique et opérationnelle des barrages dans le respect des bonnes pratiques internationales et conformément aux exi-
gences de la Banque mondiale ;

2. l’opérationnalisation de la Stratégie nationale d’entretien et de sécurisation des barrages (SNESB) et du décret de classification et de
catégorisation des barrages en dotant un cadre juridique et réglementaire ;

3. l’élaboration d’un Schéma d’aménagement et de gestion de l’eau (SAGE) d’un des sous bassin du Nakanbé;

4. réaliser l’évaluation des risques du portefeuille des barrages à réhabiliter issu de l’inventaire de 2022 et développer un outil d’aide à la
décision pour la priorisation des interventions (études et travaux) ;

5. réaliser les diagnostics des barrages nécessitant des interventions d’urgences / confortation et accompagner la mise en œuvre des
travaux ;

6. renforcer la capacité du personnel impliqué dans les différentes tâches liées à la sécurité des barrages et des périmètres irrigués ;

7. développer ou renforcer la mise en œuvre d’une base de données de suivi évaluation de la sécurité des barrages au Burkina Faso ;

8. définir un mécanisme de suivi de la sédimentation et de la pollution des réservoirs. 

Le Bureau d’Assistance Technique (BAT) – ou le groupement dans son ensemble - doit être spécialisé dans les barrages, l'irrigation, les
infrastructures hydrauliques rurales, les bassins versants, la gestion des ressources en eau, et l’accompagnement de réformes institution-
nelles. En particulier, le BAT doit avoir une expérience internationale avérée et du personnel compétent dans les domaines suivants :

1. l‘assistance à maîtrise d’ouvrage pour la gestion de projets (si possible financés par les bailleurs internationaux) dont (i) la mise
en place de processus qualité et organisationnel (si possible dans le secteur publique) et (ii) l’aide à la gestion contractuelle de travaux
d’infrastructures ;

2. ingénierie des barrages, sécurité des barrages et fiabilité de leur fonctionnement, évaluation des risques pour le portefeuille, pré-
paration des documents de conception et d'appel d'offres, supervision des travaux de construction ;

Prestations intellectuelles
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Recrutement du Bureau d’Assistance Technique (BAT) chargé d’appuyer l’UGP et la DGIH
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3. compétences juridiques en matière de règlementation (notamment si possible dans les secteurs de l’utilisation des ressources
hydrauliques, sécurité des barrages) et d’accompagnement de réformes institutionnelles ;

4. formation institutionnelle et technique (i) des fonctionnaires de l’État et des exploitants d’infrastructures hydrauliques et (ii) des
communautés à la surveillance et à l'exploitation des infrastructures hydrauliques ;

5. conception et gestion de systèmes d'irrigation ;

6. planification et mise en œuvre de la gestion des bassins versants (reforestation, re végétalisations, protection des couverts végé-
taux…) ; et si possible

7. le développement d’outils d’aide à la décision pour la priorisation des études et travaux de réhabilitation d’ouvrages hydrauliques
et le développement de base de données pour la gestion d’un parc d’ouvrages et le suivi des travaux de maintenance.

Compte tenu de l'approche collaborative et participative du PSE-BF, le BAT doit disposer d'une capacité interne en matière de coordina-
tion, de consultation et de formations, qui sont transversales à toutes les composantes. Si tel n'était pas le cas, le BAT devrait s'associer
à un ou d’autres cabinets de conseil ou à une ONG disposant d'une telle capacité avérée.

La durée des activités du BAT est prévue pour quarante-deux (42) mois, à compter de l'entrée en vigueur du contrat de conseil. 

Par la présente, le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement de l’Eau et de l’assainissement (MEEA) invite des
bureaux (individuels ou en groupement) à manifester leur intérêt à fournir les prestations décrites ci-dessus. 

Les bureaux intéressés doivent fournir les informations démontrant qu’ils possèdent les qualifications requises pour l’exécution des serv-
ices sous les rubriques ci-dessus indiquées. Les dossiers de manifestation d’intérêt devront comporter notamment :

• une lettre de manifestation adressée à Monsieur le Ministre de l’Environnement de l’Eau et de l’assainissement (MEEA),
• une présentation du bureau faisant ressortir son identification localisation, adresse complète) et ses domaines de compétence ;
• les références techniques similaires exécutées au cours des dix (10) dernières années (2014- 2023). La présentation de chaque
référence similaire doit faire ressortir au moins : l’intitulé de la mission, le nom du client ; la source de financement ; l’année de réalisa-
tion, les dates de début et de fin de la mission ; le personnel clé mobilisé par le consultant, le montant du marché, le contact du client ;
• les preuves des prestations similaires exécutées soutenues par les copies des pages de garde et de signature des contrats et d’at-
testations de bonne fin. 

Seules les références attestées par des pièces justificatives seront prises en compte pour la présélection.

Les bureaux seront classés sur la base du nombre de références d’assistance techniques au cours des dix (10) dernières années et jus-
tifiées. 

Les bureaux internationaux intéressés pourront s’associer (en groupement ou en sous-traitance) avec des cabinets nationaux maitrisant
le contexte national.

Une liste restreinte de cinq (5) à huit (8) bureaux sera établie à l’issue de la manifestation d’intérêt. Les consultants (bureaux
d’études/firmes ou groupement de bureau d’études) seront sélectionnés selon la méthode de sélection fondée sur la Qualité et le coût en
accord avec les procédures et règlement de passation des marchés de la Banque mondiale pour les emprunteurs sollicitant le finance-
ment de projet d’investissement 5ème édition, septembre 2023 et affichés sur le site web : worldbank.org/html/opr/consult. 

Les bureaux intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à l’adresse ci-après et aux jours ouvrables de 8 heures à 15
heures temps universel (Heure locale de Ouagadougou) au Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de
l’Environnement de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA), sis à Ouagadougou 2000, téléphone 226 25 49 99 22, 03 BP 7010
Ouagadougou 03-Burkina Faso ; E-mail : dmpmeeea@gmail.com .

Les manifestations d’intérêt rédigées en français en trois exemplaires (01 original et 02 copies + une (1) copie en PDF  en version dure
et sur une clé USB) doivent être déposées sous plis fermés au plus tard le 19/06/2024 à 9 h 00 mn, temps universel (Heure locale de
Ouagadougou)  à l’adresse ci-dessous : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement de l’Eau et de
l’assainissement (MEEA), sise à avenue SEMBENE Ousmane à Ouagadougou 2000 téléphone 226 25 49 99 22 poste 03 BP 7010
Ouagadougou 03 -Burkina Faso ; E-mail : dmpmeeea@gmail.com.  

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

André HIEN
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon
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Avis à manifestation d’intérêts
N°2024- ___031M__/MEEA/SG/DMP

Financement : Banque Ouest Africaine de Développement (BOAD).

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan de Passation des Marchés du Ministère de l’Environnement,
de l’Eau et de l’Assainissement, exercice 2024.

2. La Direction Générale de l’Eau Potable (DGEP) a bénéficié en 2024 au titre du budget de l’Etat des ressources financières pour
mener ses activités et elle a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour recruter des services de prestations intellectuelles. Le
Président de la Commission d'Attribution des Marchés lance un avis à manifestation d’intérêt, pour le recrutement d’un bureau d’études
pour les études de faisabilité, d’Avant-Projet Sommaire (APS), d’Avant-Projet Détaillé (APD) et d’évaluation environnementale et sociale
de trente-cinq (35) systèmes d’adduction d’eau potable dont vingt (20) nouvelles études et quinze (15) réhabilitations/mises à niveau au
profit de la DGEP.

3. Les prestations, subdivisés en sept (07) lots avec un délai d’exécution de cinq (05) mois non cumulable en cas d’obtention de
plusieurs lots, se déclinent comme suit :
Lot 1: études de faisabilité, d’avant-projet sommaire (APS), d’avant-projet détaillé (APD) et de Notice d’Impact Environnemental et Social
(NIES) de cinq (05) nouveaux systèmes d’adduction d’eau potable dans la région du Centre ;

Lot 2: études de faisabilité, d’avant-projet sommaire (APS), d’avant-projet détaillé (APD) et de Notice d’Impact Environnemental et Social
(NIES) de cinq (05) systèmes nouveaux d’adduction d’eau potable dans la région de la Boucle du Mouhoun ;

Lot 3: études de faisabilité, d’avant-projet sommaire (APS), d’avant-projet détaillé (APD) et de Notice d’Impact Environnemental et Social
(NIES) de cinq (05) nouveaux systèmes d’adduction d’eau potable dans la région du Plateau Central ;

Lot 4: études de faisabilité, d’avant-projet sommaire (APS), d’avant-projet détaillé (APD) et de Notice d’Impact Environnemental et Social
(NIES) de cinq (05) nouveaux systèmes d’adduction d’eau potable dans la région du Sud-Ouest ;

Lot 5: études de faisabilité, d’avant-projet sommaire (APS), d’avant-projet détaillé (APD) et de Audits d’Impact Environnemental et Social
(NIES) pour la réhabilitation/mise à niveau de cinq (05) systèmes d’adduction d’eau potable dans la région du Centre-Est ;

Lot 6: études de faisabilité, d’avant-projet sommaire (APS), d’avant-projet détaillé (APD) et de Audits d’Impact Environnemental et Social
(NIES) pour la réhabilitation/mise à niveau de cinq (05) systèmes d’adduction d’eau potable dans la région de l’Est ;

Lot 7: études de faisabilité, d’avant-projet sommaire (APS), d’avant-projet détaillé (APD) et de Audits d’Impact Environnemental et Social
(NIES) pour la réhabilitation/mise à niveau de cinq (05) systèmes d’adduction d’eau potable dans la région du Centre-Sud. 

4. Description des prestations. L’objectif général de la mission est la réalisation des études de faisabilité, d’avant-projet sommaire
(APS), d’avant-projet détaillé (APD) et d’évaluation environnementale et sociale (EES) en vue de la réalisation de trente-cinq (35) sys-
tèmes d’adduction d’eau potable dont vingt (20) nouvelles études et quinze (15) réhabilitations/mises à niveau.
De façon spécifique, il s’agira de: 
- réaliser les études socio-économiques pour la réalisation des trente-cinq (35) systèmes d'Adductions d’Eau Potable (AEP) ;
- réaliser les études diagnostics des quinze (15) réhabilitations/mises à niveau ;
- réaliser les études techniques en vue de la réalisation des trente-cinq (35) systèmes d’AEP ;
- réaliser les notices d’impact environnemental et social (NIES) assorties d’un plan de gestion environnemental et social (PGES)
pour les vingt (20) nouvelles études ;
- réaliser les audits environnementaux et sociaux assorties de mesures correctives et d’un plan de gestion environnemental et social
(PGES) pour les quinze (15) réhabilitations/mises à niveau ;
- élaborer les spécifications techniques et les dossiers d’appel d’offres nécessaires à la réalisation des trente-cinq (35) systèmes.

5. Le présent avis d’appel à manifestation d’intérêt est ouvert à égalité de conditions aux personnes morales installées au Burkina
Faso et remplissant les conditions fixées par le décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de pas-
sation, d’exécution.

6. La participation à la concurrence est ouverte à tous les soumissionnaires pour autant qu'ils ne soient pas sous le coup d'interdic-
tion ou de suspension et en règle vis-à-vis de de l'Administration. 

7. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les
informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services. Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :
- le domaine des activités du candidat ;
- les qualifications du candidat dans le domaine des prestations ;
- les critères de présélection porteront sur la réalisation d’au moins cinq (5) expériences similaires pertinentes dans les études APD

pour la réalisation de systèmes d’AEP  réalisés au cours des cinq (05) dernières années;
- agrément technique Eu2 ou supérieur.
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NB : Pour toutes les expériences, le nom du projet, le numéro du contrat, l’année d’exécution du projet, la zone d’intervention du projet,
le nom du maître d’ouvrage et son adresse (Boite Postale, ville, et numéro de téléphone fonctionnel) doivent être clairement précisés. Un
tableau récapitulatif devra contenir toutes ces informations.

Pour la justification des références techniques du Bureau d’études, joindre obligatoirement la page de garde, la page de signature
du contrat et les attestations de services faits ou attestations de bonne fin. 

Les projets dont la justification est incomplète, erronée, falsifiée ou illisible ne seront pas considérés. Les manifestations d’intérêt des
soumissionnaires dont la justification comportera des informations incohérentes ou fausses seront simplement rejetées.

8. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages environ.

Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leurs compétences respectives.

Pour chaque lot, une liste de six candidats au maximum présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera
établie par l’Autorité contractante. La méthode de sélection sera fondée sur la qualité coût. Un soumissionnaire ne peut être attributaire
de plus de deux (02) lots.

9. Les manifestations d’intérêt rédigées en français en quatre (04) exemplaires (1 original + 3 copies) marqués comme tels, doivent
être déposées au secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement
(DMP/MEEA) sise à Ouaga 2000 au plus tard le 19/06/2024 à 9 heures T.U. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence
des soumissionnaires ou leurs représentants qui souhaitent y assister.

Le dossier de candidature comprend :
- une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Ministre de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement ;
- l'adresse complète : localisation (N' rue, porte). Boite postale, numéro de téléphone ;
- la présentation du bureau, de ses domaines de compétences, de ses statuts juridiques, de l’effectif et de la qualification du per-
sonnel permanent ;
- Les références techniques dans des missions similaires exécutées au cours des cinq (05) dernières années; intitulé de la mission,
nom du client, année de réalisation, contact du client, montant du marché, etc. joindre obligatoirement de manière chronologique les
copies des pages de garde et de signature des marchés, des procès-verbaux de réception provisoire ou définitive, ou attestations de
bonne fin pour justifier les expériences ou sous peine de nullité de la référence ;
- agrément technique Eu2 ou supérieur.

10. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-
dessous et aux heures suivantes :

Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (DMP/MEEA) sise à Ouaga 2000, 03 BP
7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22 ; email : dmpmeeea@gmail.com de 8h00 à 15h00 TU. 

L’Administration se réserve le droit de ne donner suite à tout ou à une partie du présent avis à manifestation d’intérêt.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM/MEEA

André HIEN
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon
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SOLLICITATION DE MANIFESTATIONS D’INTERET
N°2024- ___030M____/MEEA/SG/DMP 

BURKINA FASO : PROJET DE SÉCURITÉ DE L’EAU (PSE -BF).
Financement : Banque Mondiale /l’Association International de Développement (IDA).

Le Gouvernement du Burkina Faso a sollicité un crédit de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour financer le « Projet
de Sécurité de l’Eau au Burkina Faso » (PSE-BF) en cours de formulation. A cet effet une avance de fonds de préparation a été sollicitée en vue
de diligenter des mesures d’anticipation pour la préparation et la mise en œuvre dudit projet. Ainsi, une partie de ces fonds sera consacrée au
recrutement de trois bureaux d’études et de suivi-contrôle (BESC) distincts pour la réalisation des études complémentaires issues de la revue des
études de réhabilitation de 35 barrages et périmètres irrigués, et d’assurer le suivi contrôle des travaux associés. 

Les services de consultation comprennent pour :
La phase A : 
(i) La réalisation d’études complémentaires issues de la revue des études techniques existantes pour la réhabilitation de 35 barrages et la réha-

bilitation et le développement d'infrastructures hydrauliques associées (périmètres irrigués, bornage des bandes de servitude, couloir à bétail,
les bassins piscicoles…),

(ii) L’élaboration de Dossier d’Appel d’Offres (DAO) pour les travaux associés, et 

La phase B
(iii) Le suivi contrôle et la réception des travaux, si les activités de la phase A sont concluantes et satisfaisantes.

Les 35 barrages sont répartis à ce stade comme suit entre les 3 bureaux et par lot :

Les candidats (Bureau d’études ou groupement de Bureaux d’études) pourront choisir de postuler pour un ou plusieurs lots et sont invités à con-
struire leur candidature en fonction de leur capacité à mobiliser leurs ressources sur ces différents zones géographiques. 
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N° N° 
Lot Région Province Commune Village Nom de la retenue 

Disponibilité 
dossiers 

techniques de 
barrages 

Disponibilité 
dossiers 

techniques 
des PI 

Coordonnées 

Longitude Latitude 

1 

Lot 
1 

Centre Kadiogo Koubri Péelé Péelé Oui En cours 01° 11’ 26’’ O 12° 15’ 21’’N 
2 Centre Kadiogo Koubri Sinsingueni Sinsingueni Oui En cours 01° 16’39’’ O 12° 15’ 47’’ N 
3 Centre Kadiogo Koubri Tansablogo Tansablogo Oui En cours 01° 08’ 09,8’’ O 12° 09’ 10,2’’ N 
4 Centre Kadiogo Saaba Yamtenga Yamtenga Oui Etude à faire 1°26’46’’ O 12°20’28’’N   
5 Centre Kadiogo Komsilga Boulbi Boulbi Oui Etude à faire 1° 34' 30" O 12° 12' 34" N 
6 Plateau Central Oubritenga Ziniaré Kuila Kuila Etudes à refaire Etude à faire 1° 18' 31,8" O 12° 35' 16,9" N 
7 Plateau Central Kourwéogo Boussé Niogo Niogo Pas de DAO Etude à faire 01° 48’ 56,7’’ O 12° 43’ 47,4’’ N 
8 Plateau Central Kourwéogo Toéghin Nahartenga Nahartenga Oui En cours 01° 44’55,5’’ O 12° 44’07,4’’ N 
9 Plateau Central Oubritenga Absouya Biligotenga / Sogodin Biligotenga / Sogodin Oui En cours 00° 52’20,3’’ O 12° 31’ 36,7’’ N 

10 Plateau Central Oubritenga Nagreongo Nagreongo Nagreongo Oui En cours 01° 09’37,0’’ O 12° 28’ 50,9’’ N 
11 Plateau Central Oubritenga Nagreongo Zanga Zanga Etudes à refaire Etude à faire 01° 11’28,5’’ O 12° 19’ 09,2’’ N 
12 Plateau Central Oubritenga Ziniaré Gaskaye Gaskaye Oui En cours 1°10'32.30"O  12°33'56.44"N  
13 Plateau Central Oubritenga Zitenga Nambéguian Nambéguian Oui En cours 01°18’32’’ O 12°42’11’’N 
14 Plateau Central Oubritenga Zitenga Poedogo Poedogo Oui En cours  0°42'38.59"O  12° 5'48.85"N 
15 

Lot 
2 

Centre-Ouest Boulkiemdé Bingo Koulgorin Koulgorin Oui En cours 02°02’20,94’’ O 12°14’ 20,21’’ N 
16 Centre-Ouest Boulkiemdé Thiou Soula Soula Oui Etude à faire 02°05’31,54’’O 12°02’15,41’’N 
17 Centre-Ouest Sanguié Réo Guido Guido Oui Etude à faire 02°31’56.1’’O 12°23’30.4’’N 
18 Centre-Ouest Ziro Cassou Cassou Cassou Etudes à refaire Etude à faire 02° 02’ 50,1’’ O 11° 34’ 31,5’’ N 
19 Centre-Ouest Ziro Sapouy Lou Lou Oui RAS 1°42'36.31" O 11°30'41.21" N 
20 Nord Passoré Arbolé Ramessoum / Arbolé Ramessoum / Arbolé Oui En cours 1°57'15.89"O 12°50'41.16"N 
21 Nord Yatenga Ouahigouya Gondolgo Gondolgo Oui En cours 02°26’56.61’’ O 13°33’19.61’’N  
22 Nord Zandoma Gourcy Guelba Guelba Oui En cours 2°22'42.03"O  13°11'27.39"N 
23 Hauts Bassins Houet Satiri Kadomba Kadomba Oui Etude à faire 9°59’28,67’’O 11°30’53,48''N 
24 Sud-Ouest Bougouriba Diébougou Loto Loto Pas de DAO En cours 03° 17’ 03,4’’ O 10° 57’ 17,00’’ N 

25 Sud-Ouest Ioba Dissihn Korgnégane (ou 
Tolégane) 

Korgnégane (ou 
Tolégane) Oui En cours 02° 56’07,8’’ O 10° 55’ 03,74’’ N 

26 Sud-Ouest Poni Gbomblora Tiobalandi Tiobalandi Pas de DAO En cours 03° 02’ 33,7’’ O 10° 15’ 17,1’’ N 
27 

Lot 
3 

Centre-Sud Bazèga Doulougou Bangléongo Bangléongo OK Etude à faire 1°28'47.02" O 11°58'38.53"N 
28 Centre-Sud Bazèga Kombissiri Kierma Kierma Etudes à refaire Etude à faire 01°14’39,5’’ O 12°01’07,6’’ N 
29 Centre-Sud Bazèga Kombissiri Tuili Tuili Oui En cours 1°22'41,90"O  12° 0'13.45"N 
30 Centre-Sud Bazèga Saponé Kourwema Kourwema Oui En cours 001° 26,086'' O 12° 04,189’N 
31 Centre-Sud Nahouri Tiébélé Kaya Naviou Kaya Naviou Pas de DAO En cours 01°02’33,8’’ O 11°02’44,8’’ N 
32 Centre-Sud Zoundwéogo Manga Louré Manga Oui En cours 1° 2'33,71" O 11°39'58,29" N 
33 Centre-Sud Zoundwéogo Gogo Kondré Gogo Oui En cours 0°59’18.44’’O 11°35’34.53’’N 
34 Centre-Sud Zoundwéogo Nobéré Nobili Nobili Oui En cours 1°15'26.43" O 11°44'21.44" N 
35 Centre-Est Boulgou Garango Garango / Tangaré Garango / Tangaré Oui Etude à faire 00°31’6,54’’O 11°45’47,31’’N 

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Recrutement de trois bureaux d’études et de suivi-contrôle (BESC) chargés de réaliser
des études complémentaires pour 35 barrages et périmètres irrigués, 

et d’assurer le suivi contrôle des travaux associés.
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A noter qu’un bureau ne pourra bénéficier que d’un seul lot à l’issu du processus de la demande de propositions.

Au titre de la phase A, le bureau doit déterminer les options techniques et économiques les mieux adaptées pour la remise en état des barrages
du lot concerné et pour la réhabilitation et/ou le développement des infrastructures hydrauliques associées (périmètres irrigués, bassins pisci-
coles…), y compris pour leur exploitation et leur mise en valeur. 

La revue des études peut consister essentiellement à :
- actualiser et compléter les différentes études et pour ce, prendre en compte toutes les dégradations récentes sur les ouvrages ;
- réexaminer les besoins en eau des périmètres irrigués, les volumes d’eau disponible (saison pluvieuse et sèche) et évaluer les super-

ficies aménageables ; 
- élaborer les études pour la réhabilitation/ extension des réseaux d’irrigation et de drainage ;
- actualiser les devis quantitatifs existants et procéder à une réévaluation des coûts ;
- élaborer les Dossiers d’Appels d’Offres (DAO) des travaux.

A cet effet, la mission du Bureau d’Etudes consiste à conduire les activités suivantes :
- réaliser une étude diagnostique sur l’état actuel des ouvrages (barrages et périmètres irrigués associés) à réhabiliter ;
- actualiser les études APD après validation du diagnostic et des propositions d’intervention pour les barrages et lorsque nécessaire

réaliser les études techniques pour les périmètres irrigués associes ;
- actualiser les couts des travaux des barrages et estimer ceux des périmètres irrigués associés à partir des quantitatifs ;
- réaliser une étude de sécurité des barrages de catégorie 2 et 3 selon le décret de classification et de catégorisation des barrages au

Burkina Faso ;
- proposer des mesures sociales et environnementales éventuelles en lien avec les solutions techniques proposées ;
- identifier et réaliser les études complémentaires nécessaires à la conduite des travaux ; 
- établir les DAO pour le recrutement des prestataires des travaux. 

Au titre de la phase B, le bureau doit assurer le suivi et contrôle des ouvrages hydrauliques étudiés en phase A. A cet effet, il sera chargé de :
• élaborer un planning de supervision et de contrôle des travaux sur la base du planning général de l’entreprise ;
• élaborer un plan de contrôle de la construction et d’assurance de la qualité conformément aux exigences de la Banque Mondiale ;
• avant le démarrage des travaux, préparer les plans d’Opération et de Maintenance (O&M – avec une section sur les instruments de sur-

veillance) et de Préparation aux Urgences (EPP) conformément aux standards de la banque mondiale.
• préparer et organiser la mise des sites à la disposition des entreprises ;
• préparer les ordres de services relatifs aux travaux ;
• approuver les plans d’assurance-qualité (PAQ), d’hygiène, santé, sécurité et environnement (HSSE) au travail, et de communication des

entreprises;
• s’assurer que les exigences environnementales et sociales sont respectées sur le chantier conformément aux normes de la Banque

Mondiale;
• s’assurer que les plans de gestion environnemental et social (PGES)-chantiers sont validés par la Banque avant le démarrage des

travaux sur les sites;
• approuver ou rejeter les dossiers d’exécution;
• vérifier les devis quantitatifs des dossiers techniques et proposer des corrections au besoin, dans la limite de l’enveloppe du marché ;
• coordonner avec les services fonciers qui vont libérer les emprises pour les travaux et au besoin faire un suivi des plan d’action de réin-

stallation (PAR) ;
• effectuer le contrôle à pied d’œuvre des travaux d’aménagement (dont les quantités) dans le respect des spécifications techniques, des

plans y relatifs et des standards internationaux;
• élaborer des manuels O&M pour les barrages selon la Stratégie nationale d’entretien et de sécurité des barrages (SNESB);
• élaborer en partenariat avec les entreprises les manuels d’exploitation et de maintenance des périmètres irrigués associés; 
• s’assurer à la fin des travaux que toutes les mesures d’atténuation des impacts environnementaux et sociaux préconisées ont été réal-

isées ;
• s’assurer du respect des délais d’exécution des travaux afin de minimiser l’occurrence des avenants ;
• participer à la réception provisoire et définitive des ouvrages réalisés.

Le bureau assurera en plus du contrôle à pied d’œuvre des travaux, la gestion administrative, technique et financière des contrats et travaux, y
compris la préparation de la réception provisoire des réalisations, et de l’exécution des clauses environnementales et sociales. 

Le bureau devra justifier d’une solide expérience, au moins 10 ans, dans la conduite d’études d’avant-projet détaillé, APD, d’élaboration de DAO
et de suivi-contrôle de travaux pour des ouvrages hydrauliques (en particulier barrages et périmètres irrigués).

Pour l’exécution de la phase A de la mission, il est prévu à ce stade que le bureau mobilise les experts clés tel que : Chef de mission (Ingénieur
Génie Rural), Agronome, Hydrologue, Hydraulicien, Topographe, Géotechnicien, Environnementaliste, Socio-économiste, Contrôleurs à pied
d’œuvre (Techniciens Supérieurs) Spécialiste en passation et gestion de contrat.

Les candidats présélectionnés pourront ajouter tout expert dont il juge la présence nécessaire à la bonne conduite de l’étude.

Les Curriculums Vitae (CVs) du personnel clé ne sont pas exigés dans ce présent avis à manifestation d’intérêt.

Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement de l’Eau et de l’assainissement (MEEA) invite les Consultants (Bureau d’études
ou groupement de bureaux d’études) à manifester leur intérêt à fournir les prestations décrites ci-dessus. 

Les bureaux intéressés doivent fournir les informations démontrant qu’ils possèdent les qualifications requises pour l’exécution des services ci-
dessus indiqués. Les dossiers de manifestation d’intérêt devront comporter notamment :

• une lettre de manifestation adressée à Monsieur le Ministre de l’Environnement, de l’Eau et de l’assainissement (MEEA),
• une présentation du bureau faisant ressortir son identification (RCCM, IFU, localisation, adresse complète) et ses domaines de compé-

tence ;
• les critères de présélection porteront sur la réalisation d’au moins : (i) trois (03) expériences d’études APD pour des barrages de plus

de 5 mètres de haut et de capacité supérieure à trois millions (3 000 000) m3 ; (ii) trois (03) expériences d’études APD pour la réhabil-

Prestations intellectuelles
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de 5 mètres de haut et de capacité supérieure à trois millions (3 000 000) m3 ; (ii) trois (03) expériences d’études APD pour la réhabilita-
tion ou le développement périmètres irrigués de superficies supérieur à cinquante (50) ha ; (iii) trois (03) expériences de suivis contrôle
de travaux pour barrages de capacité supérieur à 3 millions (3 000 000) m3 ; (iv) trois (03) expériences de suivis contrôle de travaux
pour périmètres irrigués de superficies supérieur à cinquante (50) ha, et (v) trois (03) des expériences ci-dessus sous financement mul-
tilatéral. Seront prise en compte les prestations exécutées au cours des dix (10) dernières années (2014 - 2023), accompagnées de la
fiche de référence et des attestations de bonne exécution délivrées par le maître d’ouvrage. La présentation de chaque référence sim-
ilaire doit faire ressortir au moins : l’intitulé de la mission, le nom du client ; l’année de réalisation, le rôle du candidat dans le groupe-
ment (chef de file ou membre), les dates de début et de fin de la mission ; le personnel clé mobilisé par le consultant, le montant du
marché et la source de financement (avec si applicable le nom du bailleur), le contact du client ; la taille des projets (Volume de bar-
rage, surface du périmètres irrigués) ;

• les preuves des prestations similaires exécutées soutenues par les copies des pages de garde et de signature des contrats et les cer-
tificats de bonne exécution des références mentionnées ;

• les expériences du consultant ou groupement de consultants sur financement multilatéral seront un atout, et à ce titre seront comptabil-
isées et valorisées.

Seules les références attestées par des pièces justificatives seront prises en compte pour la présélection.

Les bureaux internationaux intéressés pourront s’associer (en groupement ou en sous-traitance) avec des cabinets nationaux maitrisant le con-
texte national, notamment le volet sécuritaire du pays. Réciproquement les bureaux nationaux intéressés peuvent mobiliser de l’expertise interna-
tional si nécessaire. 

Les références en tant que sous-traitants ne seront pas considérées. 

De manière générale, la complémentarité de l’expertise national et international mobilisé au sein des candidatures est un atout. Les expériences
du chef de file du candidat seront aussi plus particulièrement valorisées.

L'attention des consultants intéressés est attirée sur les paragraphes 3.14, 3.16 et 3.17 de la section III du « Règlement pour la passation des
marchés pour les emprunteurs sollicitant le financement de projets d’investissement 5ème édition, septembre 2023 » (Règlement sur les marchés
publics) qui énonce la politique de la Banque mondiale en matière de conflits d'intérêts. De plus, veuillez consulter les renseignements précis suiv-
ants sur les conflits d'intérêts liés à cette affectation :
“c. Aucun Consultant (y compris le personnel et les sous-consultants à son service) ni aucun prestataire affilié (qui le contrôle directement ou indi-
rectement, qu’il contrôle lui-même ou qui est placé sous un contrôle commun) ne peut être engagé pour une mission qui, par sa nature, crée un
conflit d’intérêts avec une autre de ses missions ;
d. Les Consultants (y compris les experts, le personnel et les sous-consultants à leur service) qui ont une relation professionnelle ou familiale

étroite avec tout cadre de l’Emprunteur, de l’organisme d’exécution du projet, d’un bénéficiaire d’une fraction du financement de la Banque ou de
toute autre partie représentant l’Emprunteur ou agissant en son nom qui participe directement ou indirectement à tout segment :

i. de la préparation des Termes de référence de la mission ; 
ii. du processus de sélection pour le contrat ; où
iii. de la supervision du contrat, ne peuvent être attributaires d’un contrat, sauf si le conflit résultant de ladite relation a été réglé d’une manière

que la Banque juge satisfaisante tout au long du processus de sélection et de l’exécution du contrat”.

Une liste restreinte de cinq (5) à huit (8) consultants (Bureau d’études ou groupement de bureaux d’études sera établie par lot à l’issue de la man-
ifestation d’intérêt. Les consultants (bureaux d’études/firmes ou groupement de bureaux d’études) seront sélectionnés selon la méthode de sélec-
tion fondée sur la Qualité et le coût en accord avec les procédures et règlement de passation des marchés de la Banque mondiale pour les
emprunteurs sollicitant le financement de projet d’investissement 5ème édition, septembre 2023 et affichés sur le site web :
worldbank.org/html/opr/consult. 

Les bureaux intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à l’adresse ci-après et aux jours ouvrables de 8 heures à 15 heures
temps universel (Heure locale de Ouagadougou) au Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement de l’Eau et
de l’Assainissement (MEEA), sis à Ouagadougou 2000, téléphone 226 25 49 22 ; 03 BP 7010 Ouagadougou 03 -Burkina Faso ; E-mail : dmp-
meeea@gmail.com . 

Les manifestations d’intérêt rédigées en français en trois exemplaires (01 original et 02 copies + une (1) copie en PDF sur une clé USB)
doivent être déposées sous plis fermés au plus tard le 19/06/2024 à 9 h 00 mn, temps universel (Heure locale de Ouagadougou)  à l’adresse ci-
dessous : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement de l’Eau et de l’assainissement (MEEA), sise à avenue
SEMBENE Ousmane à Ouagadougou 2000 téléphone 226 25 49 99 22 poste 03 BP 7010 -Burkina Faso ; E-mail : dmpmeeea@gmail.com.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

André HIEN
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 70
* Marchés de Travaux P. 71 à 74

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 75 à 77
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Avis de demande de prix A COMMANDES  
N° 2024-015/MSHP/SG/CHR-Z/DG/PRM 

Financement : Budget CHR ZINIARE, gestion 2024

Montant prévisionnel en francs CFA HTVA : 
- Lot unique : 5 000 000 ;

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024 du Centre hospitalier régional de
ZINIARE.

1. Le Centre hospitalier régional de ZINIARE dont l’identification
complète est précisée aux données particulières de la demande de prix
lance une demande de prix à commandes ayant pour objet l’acquisition
de titre de transport pour les missions à l’extérieur au profit du CHR de
Ziniaré tel que décrit dans les données particulières de la demande de
prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’ad-
ministration.

La fourniture est constituée de : 
- Lot unique : Acquisition de titre de transport pour les missions à
l’extérieur.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire
2024 et sept (07) jours pour chaque commande.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix au secrétariat de la direction générale du CHR de Ziniaré.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à l’endroit ci-dessus et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20
000) francs CFA pour le lot unique auprès de l’Agence Comptable (AC)
du CHR de ZINIARE.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de : 

- Lot unique : cent cinquante mille (150 000) francs CFA ; 
devront parvenir ou être remises à la Direction générale du CHR de
ZINIARE avant le 13/06/2024 à 9h 00 mn TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION 

D’ATTRIBUTION DES MARCHES P/I

Djibril MAIGA
Administrateur des services de santé                                     

CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL DE ZINIARE  

Acquisition de titre de transport pour les missions à l’extérieur au profit du CHR 
de Ziniaré

Fournitures et Services courants
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REGION DU CENTRE

Travaux de réalisation d’une mini adduction d’eau potable à Lado.

Avis de demande de prix 
N° : 2024-03/RCEN/PKAD/CR-KSG/M/PRM.

Financement : budget communal (ressources transférées MEEA), gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la commune de Komsilga

1. la commune de Komsilga  lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données partic-
ulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales, titulaires de l’agrément technique de catégorie
U2, pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en lot unique comme suit :
travaux de réalisation d’une mini adduction d’eau potable à Lado.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quatre-vingt-dix (90) jours.

3. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
à la mairie de Komsilga au secrétariat général ou auprès de la Personne Responsable des marchés, tous les jours ouvrables de 07 heures 30mn à
16 heures, téléphone :70 99 88 10.

4. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la mairie de Komsilga au
secrétariat général de la mairie et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000)francs CFA, auprès de la régie de
recettes de la mairie de Komsilga. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être respon-
sable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6.    Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de un million trois cent mille (1 300 000) francs CFA, devront parvenir ou être remises au secrétariat général sis
au bâtiment central de la mairie de Komsilga , avant le  13/06/2024, à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite à partir de 09heures 30
minutes en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des offres.

Budget prévisionnel : 43 500 000 F CFA TTC

La personne responsable des marchés, Président 

de la Commission d’attribution des marchés

Alassane OUEDRAOGO
Secrétaire Administratif

REGION DES HAUTS BASSINS

C O M M U N I Q U E

La Personne Responsable des marchés de la Commune de Kangala Président de la commission d’attribution des marchés informe
les éventuels candidats aux avis de demandes des prix N° 2024-03-04/RHBS/PKND/CKGL/SG/CAM relatif aux travaux de construction de
boutiques de rue et réhabilitation de dispensaire et de maternité dans la commune de Kangala, parus dans le Quotidien N°3893 du mardi 04
juin 2024   page 43  que la date de remise des offres et l’ouverture des plis est le 13 juin 2024 à 10h00 au lieu du 13 mai 2024 .

La Personne responsable des marchés présente ses excuses à l’ensemble des éventuels candidats à ladite demande de prix pour
le désagrément causé. 

BONKOUNGOU Harouna
Secrétaire Administratif

Travaux
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Avis de demande de prix
N°2024-02/ RCOS / PSNG / CZWR/PRM DU 12 avril 2024          

Financement : Budget communal, Ressources transférées, gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, gestion 2024 de la Commune de Zawara.

1. La Commune de Zawara dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition de mobiliers de bureau, de matériel de transport et d’outillage scolaire au profit de la Commune de
Zawara tels que décrits dans les données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en trois (03) lots répartis comme suit.
⮚ Lot 1 : Acquisition de mobiliers de bureau au profit de la Mairie de Zawara 
⮚ Lot 2 : Acquisition de sept (07) motos au profit de la Commune de Zawara 
⮚ Lot 3 :   Acquisition de tables bancs au profit de l’école primaire de Gabou 
Les soumissionnaires ont la possibilité de soumissionner pour un ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour l’ensemble des
lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : vingt  un (21) jours  pour le lot 1, quatorze (14) jours pour le lot 2 et trente (30) jours pour le
lot 3.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés de la commune de Zawara, tous les jours ouvrables ou en appelant au 76-89-
11-26

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés, président de la Commission Communale d’attribution des marchés et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour chacun des lots 1 et 2 et dix mille (10 000) francs CFA pour le lot 3 auprès du Receveur Municipal
de Zawara (perception de Pouni). En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des Marchés ne peut être
responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de : 

Lot 1 : Cent cinquante mille (150 000) F CFA
Lot 2 : Cent cinquante mille (150 000) F CFA
Lot 3 : Quatre-vingt mille (80 000) F CFA,

devront parvenir ou être remises au bureau de la Personne Responsable des Marchés, avant le 13/06/2024, à 09 heures 00. L’ouverture des plis
sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : Le montant prévisionnel en TTC est de : lot 1 : 5 317 898 F CFA, lot 2 :5 600 000 F CFA
Lot 3 : 2 960 300 F CFA

La Personne Responsable des Marchés

Abdou SANGO
Secrétaire Administratif

Travaux

REGION DU CENTRE-OUEST

Acquisition de mobiliers de bureau, de matériel de transport et d’outillage scolaire 
au profit de la Commune de Zawara 
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REALISATION D’UNE FOURRIERE A SAYAGA ET LA
CONSTRUCTION D’UNE LATRINE A TROIS POSTES AU
PROFIT DE LA COMMUNE DE KANGALA, PROVINCE DU

KENEDOUGOU, REGION DES HAUTS-BASSINS

REALISATION DE DEUX FORAGES POSITIFS EQUIPES DE POM-
PES A MOTRICITE HUMAINE ET LA REHABILITATION D’UN

FORAGE POSITIF AU PROFIT DE LA COMMUNE DE KANGALA,
PROVINCE DU KENEDOUGOU, REGION DES HAUTS-BASSINS

REGION DES HAUTS-BASSINS REGION DES HAUTS-BASSINS

Travaux

AVIS DE DEMANDE DE PRIX 
N°2024-005/RHBS/PKND/CKGL/SG/CCAM

Financement : BUDGET COMMUNAL/ Fonds Minier, Gestion 2024.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024 de la commune de Kangala.

1. La mairie de Kangala lance un avis de demande de prix pour la
réalisation d’une fourrière à Sayaga et la construction d’une latrine à
trois postes au profit de ladite commune.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales (agrément B1 minimum couvrant la
Région des Hauts-Bassins) pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’Administration.

Les travaux se décomposent en deux lots :
Lot 1 : réalisation d’une fourrière à Sayaga (Budget prévisionnel : 7 100
000 FCFA TTC),
Lot 2 : construction d’une latrine à trois postes à la mairie de Kangala
(Budget prévisionnel : 4 250 000 FCFA TTC)

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quarante-cinq (45)
jours pour chacun des lots.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
prix dans les bureaux de la Mairie de Kangala auprès de la Personne
Responsable des Marchés, Tel : 72 29 20 60.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la Mairie de Kangala
auprès de la Personne Responsable des Marchés moyennant paiement
à la Trésorerie Principale de Orodara d’un montant non remboursable
de trente mille (30 000) Francs CFA par lot.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies,
conformément aux données particulières, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de deux cent dix mille (210 000)
Francs CFA pour le lot 1 et cent vingt-sept mille (127 000) Francs CFA
pour le lot 2 devront parvenir ou être remises à la Personne
Responsable des Marchés de la mairie de Kangala avant le mercredi
19 juin 2024 à 10 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiate-
ment en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le soumissionnaire.

7. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour
un délai de soixante (60) jours à compter de la date de remise des
offres.                                                            

Le Président de la CCAM

BONKOUNGOU Harouna

AVIS DE DEMANDE DE PRIX 
N°2024-006/RHBS/PKND/CKGL/SG/CCAM 

Financement : BUDGET COMMUNAL/ Fonds Minier, Gestion 2024.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passa-
tion des marchés publics gestion 2024 de la commune de Kangala.

1. La mairie de Kangala lance un avis de demande de prix pour la
réalisation de deux forages positifs équipés de PMH et la réhabilitation
d’un forage positif au CSPS de Kangala au profit de ladite commune.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales (agrément FN1 minimum) pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et
en règle vis-à-vis de l’Administration.

Les travaux se décomposent en deux lots :
Lot 1 : réalisation de deux forages positifs équipés de PMH (Budget
prévisionnel : 15 000 000 FCFA TTC),
Lot 2 : réhabilitation d’un forage positif au CSPS de Kangala (Budget
prévisionnel : 4 000 200 FCFA TTC)

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quarante-cinq (45)
jours pour chacun des lots.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
prix dans les bureaux de la Mairie de Kangala auprès de la Personne
Responsable des Marchés, Tel : 72 29 20 60.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la Mairie de Kangala
auprès de la Personne Responsable des Marchés moyennant paiement
à la Trésorerie Principale de Orodara d’un montant non remboursable
de trente mille (30 000) Francs CFA par lot.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies,
conformément aux données particulières, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de quatre cent cinquante mille
(450 000) Francs CFA pour le lot 1 et cent vingt mille (120 000) Francs
CFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises à la Personne
Responsable des Marchés de la mairie de Kangala avant le mercredi
19 juin 2024 à 10 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiate-
ment en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le soumissionnaire.

7. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour
un délai de soixante (60) jours à compter de la date de remise des
offres.                                                            

Le Président de la CCAM

BONKOUNGOU Harouna



AVIS DE DEMANDE DE PRIX
N°2024-01/RHBS/PTUY/CKOTI/M/CCAM 

Financement :  Budget communal (Ressources Transférées MENAPLN), gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de la commune de Koti.

La commune de Koti lance une demande de prix ayant pour objet les travaux de construction tels que décrits dans les Données partic-
ulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix).

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées d’agrément technique B1 minimum
pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en un (01) lot unique :
Lot unique : travaux de construction d’un CEEP composé de trois salles de classes+ bureau + magasin + hangar+ bac à sable (électrifiés) + clô-
ture + deux (02) blocs de latrines à Koti 
Financement : budget communal (ressources transférées MENAPLN) gestion 2024.
Montant prévisionnel :  cinquante-quatre millions sept cent vingt mille deux cent cinquante (54 720 250) francs CFA TTC.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-vingt-dix (90) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés de la mairie de Koti tous les jours ouvrables de 7heures 30 minutes à 16 heures
tel : 58 55 70 66.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la Personne
Responsable des Marchés de la mairie de Koti et moyennant paiement d’un montant non remboursable de soixante-quinze mille (75 000) francs
CFA à la trésorerie principale de Houndé.

Les offres présentées en (01) un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million six cent mille (1 600 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse
de la Personne Responsable des Marchés de la mairie de Koti, avant le 13/06/2024, à 9 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement
en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

La Personne Responsable des Marchés

FOFANA Madina Jeanne 
Secrétaire Administratif      

Travaux

REGION DES HAUTS-BASSINS

Travaux de construction d’un CEEP complet dans la commune de Koti
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Avis à manifestation d’intérêt
N° 2024-004/MSHP/SG/CHR-Z/DG/PRM 

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités, au titre de l’année 2024, le Centre hospitalier régional de Ziniaré (CHR-Z) souhaite
recevoir des candidatures pour le complément de sa base de données de fournisseurs/prestataires de biens et services dans le cadre de
ses procédures de demandes de cotation pour les domaines ci-après :

La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration. 
Le CHR-Z rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de service à son niveau, qu’ils ne sont pas dispensés
de cette formalité et devront produire un dossier composé de :

1. Une lettre de demande d’inscription adressée au Directeur général du Centre hospitalier régional de Ziniaré indiquant le lot et le
domaine d’activité du candidat ;
2. Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et com-
pétences dans le domaine d’intervention choisi ;
3. Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
4. Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
5. Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;
6. Les preuves des expériences ou de réalisations.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leurs dossiers sous pli fermé avec la mention «
réponse à l’avis à manifestation d’intérêt pour la constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires lot n°… » au secrétari-
at du Centre hospitalier régional de Ziniaré sis au 1er étage du bâtiment « administration » au plus tard le 10/06/2024 à 9heures 00mn. 

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION 

D’ATTRIBUTION DES MARCHES 

Djibril MAIGA
Administrateur des services de santé               

Prestations intellectuelles

CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL DE ZINIARE  

Complément de la base de données de fournisseurs et prestataires au profit du CHR 
de Ziniaré pour l’année 2024
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Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités, au titre de l’année 2024, le Centre 

hospitalier régional de Ziniaré (CHR-Z) souhaite recevoir des candidatures pour le 

complément de sa base de données de fournisseurs/prestataires de biens et services dans le 

cadre de ses procédures de demandes de cotation pour les domaines ci-après : 
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La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux entreprises à jour vis-à-

vis de l’Administration.  

Le CHR-Z rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de service à 

son niveau, qu’ils ne sont pas dispensés de cette formalité et devront produire un dossier 

composé de : 

1.! Une lettre de demande d’inscription adressée au Directeur général du Centre 

hospitalier régional de Ziniaré indiquant le lot et le domaine d’activité du candidat ; 

2.! Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa 

situation géographique, ses qualifications et compétences dans le domaine 

d’intervention choisi ; 

3.! Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ; 

4.! Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la 

possession d’un tel document ; 
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Avis à manifestation d’intérêt 
N°2024-02/RPCL/POTG/CZNR/SG/PRM

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés, exercice 2024, la Mairie de la Commune de Ziniaré prévoit, des acquisi-
tions voie de demandes de cotation. Conformément à l’article 72 alinéa 1 du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP modifiant le décret
N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution, et de règlement des marchés publics et des
délégations de services de service public ; la Mairie de Ziniaré lance le présent avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution pour com-
plément d’une base de données de prestataires ;

2. L’objectif de cet appel à manifestation d’intérêt étant de disposer d’une base de données de prestataires que l’institution pourra consulter dans
le cadre des demandes de cotations au cours de l’année 2024 ;

3. Aussi, souhaite-t-elle recevoir des candidatures pour la mise en place de cette base de données conformément au domaine ci-après :

4.La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux personnes physiques et morales, qui ne figurent pas sur la liste des four-
nisseurs défaillants et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale.

5. Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-après :
6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de service à la Mairie sont invitées à prendre part à la présente manifestation d’intérêt afin de fournir
les informations et les pièces requises ;
7. La lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie devra comporter l’adresse complète et la situation
géographique du candidat ;
8. Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine ;
9. La Mairie se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues ;

10. Les entreprises désirant prendre part à la présente consultation doivent déposer leurs dossiers sous pli fermé avec la mention « réponse à
l’avis à manifestation d’intérêt pour la constitution de la base de données des prestataires de la Mairie » au bureau de la Personne Responsable
des Marchés de la Mairie de la commune de Ziniaré. Tél : 61 58 24 31 au plus tard le 10/06/2024, à 9 heures TU.

La Personne Responsable des Marchés                                                                                  

BADO Jean
Secrétaire Administratif

Prestations intellectuelles

REGION DU PLATEAU CENTRAL

Constitution d’une base de données pour complément des prestataires de la Mairie 
de Ziniaré.
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt
N° : 2024-02/MSHP/SG/CHR-G/DG/PRM du 30/05/2024 

au titre de l’année 2024

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés (PPM) 2024, le Centre Hospitalier Régional de Gaoua lance
un appel à manifestation d’intérêt en vue de compléter son répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2024.

L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de
fournisseurs/prestataires/ consultants que le CHR de Gaoua pourra consulter dans le cadre de consultations restreintes pour la
fourniture des biens et services et pour la réalisation de service de prestations intellectuelles.

Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées dans au moins l’un des domaines suivants ne figurant pas sur
la liste des fournisseurs défaillants : 

I. PRESTATIONS DE SERVICES
1) Entretien et maintenance du réseau informatique (Agrément technique dans le domaine)

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres de services sous pli fermé portant uniquement la mention « appel à
manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires 2024 du CHR de Gaoua. 

Elles devront comporter les informations ci-après concernant le soumissionnaire :

⮚ Une lettre de manifestation d’intérêt adressée au DG du CHR de Gaoua, précisant le domaine et le lot pour lequel le can-
didat souscrit ;
⮚ Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
⮚ Une simple copie de l’agrément s’il y a lieu
⮚ Une copie simple du registre de commerce
⮚ Un contact téléphonique permanent.

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la personne responsable des marchés aux
numéros suivants 76 26 45 05/61 34 90 92.

Les offres devront être soumises au secrétariat du DG au plus tard le 10/06/2024.

Le CHR de Gaoua se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

Le Président de la commission d’attribution des marchés

Assane TRAORE
Administrateur des Services de Santé

Prestations intellectuelles

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE GAOUA

CONSTITUTION DE SON REPERTOIRE COMPLEMENTAIRE DE FOURNISSEURS 
ET DE PRESTATAIRES POUR LA MAINTENANCE DU RESEAU INFORMATIQUE
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La célérité dans la transparence


